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Eléments de méthodologie et cadre réglementaire de la révision du SDRIF 
en vue d’élaborer un futur SDRIF-E

I. Comitologie indicative 

La Présidente de la Région, assistée du Vice-Président en charge du logement, de 
l’aménagement et de l’élaboration du SDRIF-E, mettra en place, dans les meilleurs délais, les 
instances suivantes pour conduire et alimenter le processus de révision : 

Comité de pilotage : 

Présidence : Présidente de Région 
Membres : Préfet de Région, Président du CESER, Vice-Président Logement-Aménagement 
durable-SDRIF-E, les Vice-Présidents concernés en fonction des thématiques, notamment le 
Vice-Président Environnement. 
Présence : DRIEAT, Direction Région, DG IPR

Comité technique :

Membres : DGS et DGS Délégué Région, Cabinet Présidente de Région, DGA Pôle Cohésion 
Territoriale, DGA Logement-Aménagement-Transport, DG IPR, Présidente Commission 
Aménagement du CESER, DRIEAT.

Comité des partenaires :

Membres : AEV, IPR, EPFIF, IDFM, Bruitparif, Airparif, IDF terres de saveur, INSEE, 
Chambres consulaires, Choose Paris Region, CRT, SAFER, ADEME, AESN, VNF. 
Cette première liste est susceptible d’être complétée après le lancement de la procédure de 
révision.

Conférence territoriale permanente :

Présidée par la Présidente ou le Vice-Président en charge du processus de révision.
Membres : Présidents de Conseils départementaux, Président de la MGP, Maire de Paris, 
Présidents des EPT et EPCI, Présidents de PNR, AMIF. Elle se réunit sur convocation de la 
présidente de la Région.

La Région se concertera avec l’Etat et les collectivités franciliennes afin de mobiliser la 
conférence des SCoT1 prévue par la loi « Climat et Résilience » promulguée le 22 août dernier.

La Présidente convoquera également la CTAP pour l’associer à la procédure de révision. Le 
sujet de la révision du SDRIF devrait être à l’ordre jour de la prochaine CTAP début 2022.

1 Elle prévoit que les établissements publics en charge d’un Scot – approuvé ou en cours – d’un même 
ressort régional, se réunissent en « conférence des Scot », le 22 février 2022 au plus tard. Sont associés 
à cette conférence deux représentants de l’ensemble des EPCI et communes compétents en matière 
de documents d’urbanisme non couverts par des Scot. Cette conférence des Scot peut, dans les deux 
mois qui suivent sa réunion, faire une proposition relative à l’établissement des objectifs régionaux en 
matière de réduction de l’artificialisation nette.



II. Cadre réglementaire 

La procédure d’élaboration ou de révision du SDRIF est décrite aux articles suivants du code 
de l’urbanisme : 

Article L123-1
Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France a pour objectif de maîtriser la croissance 
urbaine et démographique et l'utilisation de l'espace tout en garantissant le rayonnement 
international de cette région.

Il précise les moyens à mettre en œuvre pour corriger les disparités spatiales, sociales et 
économiques de la région, coordonner l'offre de déplacement et préserver les zones rurales 
et naturelles afin d'assurer les conditions d'un développement durable de la région.

Il détermine notamment la destination générale de différentes parties du territoire, les moyens 
de protection et de mise en valeur de l'environnement, la localisation des grandes 
infrastructures de transport et des grands équipements.

Il détermine également la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des 
activités industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques.

Il fixe une trajectoire permettant d'aboutir à l'absence de toute artificialisation nette des sols 
ainsi que, par tranches de dix années, un objectif de réduction du rythme de l'artificialisation.

Article L123-2
Le schéma directeur de la région d’Île-de-France respecte les règles générales 
d'aménagement et d'urbanisme à caractère obligatoire prévues au présent livre, les servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation des sols et les dispositions nécessaires à la mise en 
œuvre de projets d'intérêt général relevant de l'Etat et d'opérations d'intérêt national.

Il est compatible avec les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de 
gestion des risques d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de 
l'environnement, ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans 
définies en application des 1° et 3° du même article L. 566-7. Lorsqu'un plan de gestion des 
risques d'inondation est approuvé après l'approbation du schéma directeur de la région d’Île-
de-France, ce dernier est, si nécessaire, rendu compatible dans un délai de trois ans avec les 
éléments mentionnés à la phrase précédente.

Il prend également en compte les orientations des schémas des services collectifs institués à 
l'article 2 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le 
développement du territoire.

Article L123-4
Le schéma directeur de la région d'Île-de-France porte sur l'ensemble de la région d'Ile-de-
France.

Article L123-5
La région d'Ile-de-France élabore le schéma directeur d’Île-de-France en association avec 
l'Etat.

Article L123-6
L'élaboration du schéma directeur de la région d’Île-de-France est engagée par délibération 
du conseil régional.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210659/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210661/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210671/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210675/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210679/2016-01-01


Les orientations stratégiques du schéma font l'objet d'un débat, préalable à cette élaboration, 
au sein du conseil régional.

Article L123-7
Sont associés à l'élaboration du projet de schéma :
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat ;
2° Les conseils départementaux des départements intéressés ;
3° Les établissements publics mentionnés à l'article L. 143-16 ;
4° Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre intéressés qui 
ne sont pas situés dans le périmètre d'un établissement public mentionné à l'article L. 143-16 ;
5° Le conseil économique, social et environnemental régional ainsi que les chambres 
d'agriculture, les chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers et de 
l'artisanat ;
6° La population. Le conseil régional initie et organise la concertation publique.

Le conseil régional peut consulter tout autre organisme ou personne en vue de l'élaboration 
du projet de schéma.

Article L123-8
L'autorité administrative compétente de l'Etat porte à la connaissance de la région toutes les 
informations nécessaires, dans les conditions prévues aux articles L. 132-1 à L. 132-3.

Article L123-9
Le conseil régional arrête le projet de schéma et le soumet pour avis :
1° A l'autorité administrative compétente de l'Etat ;
2° Aux organes délibérants des collectivités territoriales, établissements publics et organismes 
énumérés aux 1° à 5° de l'article L. 123-7 ;
3° A l'autorité environnementale ;
4° A la conférence territoriale de l'action publique.

Article L123-10
Le projet de schéma est soumis à enquête publique par le président du conseil régional, dans 
les conditions prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.

Article L123-11
A l'issue de de la concertation publique et de l’enquête publique, le schéma, éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis recueillis, des observations de la population et des 
conclusions de la commission d'enquête, est adopté par délibération du conseil régional.
Le schéma directeur de la région d’Île-de-France est transmis à l'autorité administrative 
compétente de l'Etat en vue de son approbation par décret en Conseil d'Etat.
Le schéma directeur de la région d’Île-de-France est approuvé par décret en Conseil d'Etat.

Article L123-12
Six mois avant l'expiration d'un délai de six ans à compter de la date d'approbation du schéma 
directeur de la région d’Île-de-France, un bilan de la mise en œuvre du schéma est présenté 
au conseil régional. Celui-ci délibère et peut décider le maintien en vigueur du schéma 
directeur de la région d'Ile-de-France, sa modification, sa révision partielle ou totale ou son 
abrogation.

Article L123-13
Le schéma directeur de la région d’Île-de-France peut être révisé selon les modalités prévues 
au paragraphe 3, relatives à son élaboration.

Article L123-14

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210681/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210683/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210685/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210687/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210689/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210693/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210697/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210701/2016-01-01


Le schéma directeur de la région d’Île-de-France peut être modifié, à l'initiative du président 
du conseil régional, lorsque les changements envisagés n'ont pas pour effet de porter atteinte 
à son économie générale.

Article L123-15
Les modifications envisagées sont soumises pour avis à l'autorité administrative compétente 
de l'Etat et aux collectivités territoriales, établissements publics et organismes énumérés aux 
1° à 5° de l'article L. 123-8.

Article L123-16
La procédure de modification fait l'objet d'une concertation associant les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées.

Les modalités de la concertation permettent au public, pendant une durée suffisante et selon 
des moyens adaptés au regard des caractéristiques des modifications, d'accéder aux 
informations relatives aux modifications envisagées et aux avis requis précités et de formuler 
des observations et des propositions qui sont enregistrées et conservées par le conseil 
régional.

Le projet de modification et les avis précités sont mis à la disposition du public par voie 
électronique pendant au moins deux mois. Un bilan de cette mise à disposition est présenté 
au conseil régional, qui délibère sur le projet de modification et le transmet à l'autorité 
administrative compétente de l'Etat pour approbation.

Article L123-17
Lorsque l'autorité administrative compétente de l'Etat estime ne pas pouvoir approuver en l'état 
le projet arrêté de modification du schéma, il le notifie au conseil régional par une décision 
motivée et lui renvoie le projet, dans les trois mois suivant sa transmission, afin qu'y soient 
apportées les modifications nécessaires.

Article L123-18
Lorsque le schéma directeur de la région d'Ile-de-France doit être révisé ou modifié afin de 
respecter les obligations qui lui sont faites par l'article L. 123-2, l'autorité administrative 
compétente de l'Etat en informe le président du conseil régional.

Article L123-19
Dans le délai de trois mois à compter de la demande adressée au président du conseil régional 
par l'autorité administrative compétente de l'Etat, la région fait connaître à celle-ci si elle entend 
opérer la révision ou la modification nécessaire.

Article L123-20
Dans la négative ou à défaut de réponse dans ce délai, l'autorité administrative compétente 
de l'Etat peut engager et arrêter la révision ou la modification du schéma après avis de la 
région, des départements et des communautés d'agglomération concernés de la région.

Il en est de même si l'intention exprimée de la région de procéder à la révision ou à la 
modification n'est pas suivie, dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la notification 
de la demande initiale de l'autorité administrative compétente de l'Etat, d'une délibération 
approuvant le projet correspondant.

Article L123-21
La révision ou la modification est approuvée par décret en Conseil d'Etat, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210703/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210705/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210707/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210711/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210713/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210715/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210717/2016-01-01


Les articles suivants du code de l’environnement précisent les modalités de participation du 
public :

Article L120-1
I. - La participation du public à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement est mise en œuvre en vue :
1° D'améliorer la qualité de la décision publique et de contribuer à sa légitimité démocratique ;
2° D'assurer la préservation d'un environnement sain pour les générations actuelles et futures ;
3° De sensibiliser et d'éduquer le public à la protection de l'environnement ;
4° D'améliorer et de diversifier l'information environnementale.

II. - La participation confère le droit pour le public :
1° D'accéder aux informations pertinentes permettant sa participation effective ;
2° De demander la mise en œuvre d'une procédure de participation dans les conditions 
prévues au chapitre Ier ;
3° De disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions ;
4° D'être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et propositions 
dans la décision d'autorisation ou d'approbation.

III. - Les procédures de concertation préalable organisées en application du code de 
l'urbanisme respectent les droits mentionnés aux 1°, 3° et 4° du II du présent article.

IV. - Ces dispositions s'exercent dans les conditions prévues au présent titre.
Elles s'appliquent dans le respect des intérêts de la défense nationale et de la sécurité publique 
et de tout secret protégé par la loi. Le déroulement de la participation du public ainsi que les 
modalités de sa conduite peuvent être adaptés en conséquence.

Article L121-15-1
La concertation préalable peut concerner :
1° Les projets, plans et programmes mentionnés à l'article L. 121-8 pour lesquels la 
Commission nationale du débat public a demandé une concertation préalable en application 
de l'article L. 121-9 ;
1° bis Les projets mentionnés au II de l'article L. 121-8 pour lesquels une concertation 
préalable est menée par le maître d'ouvrage en application du même II ;
2° Les projets assujettis à une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-
1 et ne relevant pas du champ de compétence de la Commission nationale du débat public en 
application des I et II de l'article L. 121-8 ;
3° Les plans et programmes soumis à évaluation environnementale en vertu de l'article L. 122-
4 et ne relevant pas du champ de compétence de la Commission nationale du débat public en 
application du IV de l'article L. 121-8.

La concertation préalable permet de débattre de l'opportunité, des objectifs et des 
caractéristiques principales du projet ou des objectifs et des principales orientations du plan 
ou programme, des enjeux socio-économiques qui s'y attachent ainsi que de leurs impacts 
significatifs sur l'environnement et l'aménagement du territoire. Cette concertation permet, le 
cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un projet, son absence de 
mise en œuvre. Elle porte aussi sur les modalités d'information et de participation du public 
après la concertation préalable.

Ne peuvent toutefois pas faire l'objet d'une concertation préalable en application des 2° ou 3° 
les projets et les documents d'urbanisme soumis à une concertation obligatoire au titre de 
l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme et les plans et programmes suivants soumis à une 
procédure particulière :
- le plan de prévention des risques technologiques ;



- le plan de gestion des risques inondations ;
- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux ;
- le plan d'action pour le milieu marin ;
- le schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris auquel est applicable la 
procédure de débat public prévue par l'article 3 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative 
au Grand Paris.

Les articles suivants du code l’urbanisme précisent les questions relatives à l’évaluation 
environnementale : 

Article R104-4
Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France fait l'objet d'une évaluation environnementale 
à l'occasion :

1° De son élaboration ;

2° De sa révision ;

3° De sa modification :
a) Lorsque celle-ci permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 
susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ;
b) S'il est établi, après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux 
articles R. 104-28 à R. 104-32, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans 
et programmes sur l'environnement ;

4° De sa mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une 
déclaration de projet :
a) Lorsque celle-ci permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 
susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ;
b) Lorsque celle-ci a les mêmes effets qu’une révision ;
c) S'il est établi, après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux 
articles R. 104-28 à R. 104-32, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement ;

5° De sa mise en compatibilité, dans le cadre d'une procédure intégrée en application de 
l'article L. 300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces 
dispositions sur l'environnement.

Article R104-18
Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport en 
application d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental 
comprenant :

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de 
son articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible 
ou qu'il doit prendre en compte ;



2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 
notable par la mise en œuvre du document ;

3° Une analyse exposant :
a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l'environnement, 
notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, 
la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et 
archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs ;
b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 
2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection 
de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons 
qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 
des objectifs et du champ d'application géographique du document ;

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il 
y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur 
l'environnement ;

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du 
document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts 
négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée.

Article R104-19
Le rapport de présentation, ou le rapport environnemental mentionné à l'article R. 104-18, est 
proportionné à l'importance du document d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi 
qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée.
Il peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, 
plans ou documents.
L'autorité environnementale définie à l'article R. 104-21 est consultée, en tant que de besoin, 
sur le degré de précision des informations que doit contenir le rapport.

Lorsque l'autorité environnementale est la mission régionale d'autorité environnementale du 
Conseil général de l'environnement et du développement durable :
- la demande est adressée au service régional de l'environnement (appui à la mission 
régionale d'autorité environnementale) qui prépare et met en forme toutes les informations 
nécessaires pour que la mission régionale puisse rendre son avis ;
- l'avis est transmis pour information au préfet de région lorsque le périmètre du document 
d'urbanisme est régional ou aux préfets des départements concernés dans les autres cas.

Article R104-20
En cas de modification, de mise en compatibilité ou de révision du document, le rapport de 
présentation, ou le rapport environnemental mentionné à l'article R. 104-18, est complété, le 
cas échéant, par l'exposé des motifs des changements apportés. 
 





III. Calendrier de la procédure issu de la promulgation de la loi du 22 août 2021 
portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets

Document produit par les Ministères de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
et présenté dans le cadre du groupe de travail « Sobriété foncière » du 29 septembre 2021 :
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Points de vue des acteurs pour initier  
le nouveau récit régional « Île-de-France 2040 »
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Vivre bien en Île-de-France — Points de vue des acteurs pour initier le nouveau récit régional « Île-de-France 2040 »

Mieux intØgrer les dimensions Øcologique et humaine, a�n de rØpondre à l�urgence climatique et aux 
nouvelles aspirations des Franciliens : telle est la feuille de route �xØe par la RØgion ˛le-de-France pour 
la rØvision du SDRIF.

Pour initier ce nouveau rØcit rØgional, L�Institut, missionnØ par la RØgion ˛le-de-France, a engagØ une sØrie 
de rencontres et d�entretiens, a�n d�esquisser le(s) chemin(s) vers l�horizon 2040-2050.
Du 30 mars au 14 avril 2021, cinq consultations thØmatiques diffusØes en direct sur le site de L�Institut 
ont donnØ la parole à des reprØsentants d�institutions, du monde associatifet de celui de l�entreprise,  
ainsi qu�à des universitaires et à des chercheurs, autour des sujets suivants : habiter, travailler et produire, 
s�approvisionner, se dØplacer et bien vivre. Elles ont ØtØ suivies d�un dernier temps d�Øchanges interpellant 
plus directement le futur exercice de plani�cation rØgionale.

ParallŁlement, des interviews-cadres ont ØtØ rØalisØes a�n de mieux apprØhender les grandes tendances 
de notre sociØtØ : 
�	les fractures sociales et le vivre ensemble, Marie-Christine Jaillet, directrice de recherche au CNRS ;  
�	la rØvolution numØrique, ValØrie Peugeot, chercheuse au sein du laboratoire de sciences sociales  

et humaines d�Orange Labs ; 
�	la biodiversitØ et les rapports de l�homme à la nature, Philippe Clergeau, Øcologue, professeur  

au MusØum d�histoire naturelle et consultant en biodiversitØ urbaine ; 
�	l�Øconomie de demain, Lise Bourdeau-Lepage, professeure à l�universitØ de Lyon III et chercheuse  

au sein de l�UMR du CNRS environnement, villes et sociØtØs ;
�	l�urgence climatique, ValØrie Masson Delmotte (intervention reprise de la rencontre #1 ZEN), 

palØoclimatologue, directrice de recherche, coprØsidente du groupe n° 1du GIEC et membre  
du Haut Conseil pour le Climat. 

Ce document prØsente, au travers de verbatim, les enseignements majeurs issus de ces consultations, 
pour un SDRIF mettant en �uvre une rØgion ZAN, ZEN, circulaire et rØsiliente. 

L�Institut Paris Region remercie la RØgion pour sa con�ance, le vice-prØsident Jean-Philippe Dugoin- 
ClØment pour sa prØsence, les personnes morales ayant dØposØ une contribution sur son site internet, les 
participants ayant suivi les webinaires, ainsi que l�ensemble des personnalitØs interviewØes et des acteurs 
pour le temps accordØ à la prØparation de ces consultations et la richesse de leurs interventions.

Fouad Awada 
Directeur gØnØral  

de L�Institut Paris Region

PRÉAMBULE
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© L’INSTITUT PARIS REGION 2021
Pictogrammes : © 123rf / leremy © L’Institut Paris Region

LA SÉRIE DE RENCONTRES ET D’ENTRETIENS 
ÎLE-DE-FRANCE 2040, UNE DÉMARCHE 
CONDUITE PAR L’INSTITUT PARIS REGION

41 INTERVENANTS
MOBILISÉS 

800 PARTICIPANTS 
CUMULÉS

15 H DE REPLAY VIDÉO
 ET 3 H DE PODCAST

18 CONTRIBUTIONS
PUBLIÉES

5 « INTERVIEWS CADRES » 
EN PODCAST

6 WEBINAIRES

Les podcasts et les transcriptions des interviews-cadres, 
les replays des webinaires, les présentations PowerPoint, 
les contributions des personnes morales et les bibliographies 
sont disponibles en ligne sur notre site Web :
www.institutparisregion.fr/idf2040

SUR LE SITE WEB DE L’INSTITUT
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P. 1  
PRÉAMBULE
Fouad Awada

P. 5 
WEBINAIRE HABITER
Formes d�habitat, cadre de vie, mixitØ, Øquipements 
et espaces publics, impact du tØlØtravail� :  
quels seront nos modes d�habiter demain ?

P. 9 
WEBINAIRE TRAVAILLER  
ET PRODUIRE
Économie verte, impact du numØrique, prØcaritØ, 
lieux de travail, attractivitØ, formation, ESS� :  
les bouleversements du monde du travail, accØlØrØs 
par la crise sanitaire, vont-ils s�intensi�er ?  
Dans quelles directions ?

P. 13 
WEBINAIRE 
S’APPROVISIONNER
Alimentation et agriculture de proximitØ, Ønergie 
propre, Øconomie circulaire, e-commerce� :  
quelles marges de man�uvre pour une ˛le-de-France 
plus autonome, plus sobre et plus solidaire avec  
les autres territoires ?

P. 17 
WEBINAIRE SE DÉPLACER
Transports dØcarbonØs, nouvelles proximitØs, 
mobilitØs innovantes, logistique du dernier 
kilomŁtre� : comment les Franciliens  
se dØplaceront-ils dans vingt ans ?

P. 21 
WEBINAIRE BIEN VIVRE
AccŁs aux amØnitØs et aux soins, rapport  
à la nature, qualitØ de vie, sentiment d�insØcuritØ,  
vie sociale� : comment faire de l�˛le-de-France  
une mØtropole oø il fait bon vivre partout  
et pour tous ? 

P. 25 
WEBINAIRE CONCLUSIF 
Quels enseignements de ces consultations  
en matiŁre d�amØnagement et de plani�cation  
pour une rØgion ZAN, ZEN, circulaire et rØsiliente ? 

P. 28  
BIBLIOGRAPHIES

SOMMAIRE
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WEBINAIRE HABITER
Entre 750 000 et 1,5 million d�habitants, soit, selon les scenarios dØmographiques, 
l�Øquivalent de l�agglomØration de Bordeaux ou de Lyon : voici le nombre de nouveaux 
habitants attendus en ˛le-de-France à l�horizon 2040. Telle est aussi l�ampleur du premier 
dØ� à relever par la stratØgie d�amØnagement rØgionale. Oø et comment construire pour 
loger les Franciliens ? Le second dØ� est le traitement du parc existant. 85 % des logements  
de 2040 existent d�ores et dØjà, et ils ne pourront pas rester les mŒmes demain.  
NeutralitØ carbone, vieillissement de la population et diffusion des activitØs numØriques 
� tØlØtravail, tØlØ-enseignement, tØlØ-culture... � constituent autant de mutations  
qui traversent notre sociØtØ, et interrogent la qualitØ des constructions existantes  
et notre façon d�habiter. Dans ces conditions, comment proposer un habitat adaptØ  
aux besoins et aux moyens de chacun ?

Cadrage
Jean-Claude� DRIANT�,� professeur à l�École 
d�urbanisme de Paris 

État des lieux
�	« L�˛le-de-France est l�archØtype de la crise du 

logement en France. » Les tensions pour l�accŁs 
au logement en ˛le-de-France sont exacerbØes 
par l�augmentation trŁs forte des prix à l�achat, 
comme à la location. À l�instar d�autres mØtro-
poles mondiales, la pression sur le parc de lo-
gements franciliens ne dØcoule pas seulement 
d�une concurrence entre populations rØsidentes. 
Elle est aussi alimentØe par une demande impor-
tante de rØsidences secondaires, de pied-à-terre 
parisiens et de locations touristiques. Une par-
tie du parc de logements (privØ et social) est au-
jourd�hui quasiment inaccessible pour une bonne 
partie de la population.  

�	Un tiers des mal-logØs en France sont en ˛le-de-
France, soit 1,2 million de personnes vivant dans des 
logements exigus, « surroccupØs » ou insalubres. 

 
Dynamiques 
�	Le GPE va offrir une nouvelle carte de mobilitØ et 

Ølargir de façon assez considØrable le champ des 
possibles rØsidentiels et professionnels.   

�	La densi�cation spontanØe à bas bruit des sec-
teurs diffus de la premiŁre couronne pose la 
question de la capacitØ des collectivitØs à anti-
ciper et accompagner cette croissance par les 
services et Øquipements qui concourent à l�habi-
tat. Cette dynamique a eu un impact fort lors des 
Ølections municipales.

�	Les opØrations de rØnovation urbaine marquent 
fortement les quartiers populaires dans l�ensemble 
de la rØgion, mais de façon inØgale quant aux op-
portunitØs qui en dØcoulent pour l�habitat.

�	La reprise de la construction aprŁs 2015, plutôt 
portØe par des opØrations de la promotion privØe 
dont l�accessibilitØ �nanciŁre n�Øtait pas toujours 
garantie, n�a pas suf�samment contribuØ à cor-
riger les dif�cultØs d�accŁs au logement pour les 
mØnages modestes.

�	Les prØoccupations environnementales crois-
santes (ZAN, ZEN, transition ØnergØtique...) inter-
pellent la capacitØ à transformer le parc existant 
(copropriØtØs fragiles et immeubles anciens) et à 
accroître massivement l�offre de logements pour 
rØpondre à l�Øtendue des besoins. Au-delà des 
arbitrages binaires (production en extension vs 
densi�cation, construction nouvelle vs prØser-
vation du cadre de vie, neuf vs existant, maison 
vs collectif...),  il faut agir à tous les niveaux, car 
les choix rØsidentiels des mØnages sont multi-
factoriels, « � parce que c�est probablement ça 
le point de dØpart : quels sont les choix rØsi-
dentiels, quel est le champ des possibles que 
l�on peut ouvrir pour que ces choix rØsidentiels 
puissent s�opØrer ef�cacement, sans nuire aux 
enjeux environnementaux ? ». 

Quelques tendances Ømergentes
�	Le dØveloppement de nouvelles formes d�offres 

accessibles aux classes moyennes : en location 
avec le logement locatif intermØdiaire ou en pro-
priØtØ avec les actions des organismes fonciers 
solidaires ; 

�	D�autres rØponses apportØes par les nouvelles 
formes de cohabitations rØsidentielles (coliving, etc.). 

« Pour la construction de demain, il s�agirait de se 
caler sur les insuf�sances de l�existant. »



Points de vue des acteurs 
Helen� ROMANO�,� directrice RØsidentiel  
du Groupe Nexity

Éric� CONSTANTIN�,� directeur ˛le-de-France  
de la Fondation AbbØ Pierre

Élisabeth� ROJAT-LEFEBVRE�,� directrice du CAUE 
des Yvelines, responsable de l�Observatoire  
de la qualitØ architecturale du logement  
en ˛le-de-France (inter-CAUE)

Pauline� FOUILLAND�,� dØlØguØe au dØveloppement 
de Grand Paris AmØnagement

Jean-Luc� VIDON�,� prØsident de l�AORIF,  
DG ICF La SabliŁre

Produire massivement une offre  
de logements accessibles au plus grand 
nombre à l�heure du ZAN 

« Depuis le pic de 2017, oø on avait dØlivrØ des auto-
risations pour la construction de 493 000 logements 
en France, on a assistØ en 2018, 2019 et 2020 à une 
diminution drastique de la construction. Ainsi, on a 
livrØ 15 % de moins de permis de construire en 2020. 
La crise sanitaire a entraînØ une dØcØlØration de la 
construction en ˛le-de-France et il ne faudrait pas 
qu�elle serve de prØtexte. » (Helen� Romano) 

« Il est nØcessaire de construire pour loger les Fran-
ciliens. La crise a mis en Øvidence l�inadaptation de 
certains logements. Il faut limiter le prix de sortie des 
logements en ayant une politique qui permette de 
construire davantage. Or, construire n�est pas popu-
laire pour un Ølu : les opØrations pourtant compatibles 
avec le PLU sont souvent revues à la baisse. Ces ten-
sions ont une in�uence sur les prix. » (Helen� Romano)

« 60 à 70 % des Franciliens peuvent prØtendre au loge-
ment locatif social. Or, malgrØ une construction dyna-
mique, l�objectif de 37 000 logements/an �xØ par l�en-
semble des acteurs du logement n�a jamais ØtØ atteint. 
Il y a d�une part un coßt du foncier qui rend dif�cile 
l�acte de construire, auquel il faut ajouter les coßts de la 
construction du logement, qui ont augmentØ. Construire 
du logement de trŁs bonne qualitØ environnementale 
a un coßt important. Si, demain, on s�interroge sur le 
recyclage foncier des friches industrielles et la transfor-
mation de bureaux en logements, il faudra imaginer de 
nouveaux outils �nanciers. » (Jean-Luc Vidon)

« Sur l�objectif ZAN, j�espŁre que le prochain SDRIF 
montrera qu�il est possible de rØpondre à la question 
des 1,2 million de mal-logØs sans Øtendre plus les 
zones denses. J�ai du mal à voir comment on va inver-
ser la tendance, pouvoir Øradiquer le mal-logement 
sans produire plus, sans amØnager des zones qui, 
pour le moment, ne sont pas amØnagØes. Ou alors, il 
faut se dire les choses et demander à 500 000, voire 
1 million de personnes de quitter la rØgion, si on ne 
veut plus arti�cialiser. » (Éric� Constantin)

« La densitØ se travaille et se conçoit en lien avec 
un niveau de service, avec un rapport à la nature, 
avec un niveau de desserte, etc. Il y a une tentation 
forte des marchØs de pousser à la densi�cation. Elle 
ne doit pas Œtre conçue sans rØ�Øchir et, lorsqu�on 
dØveloppe un projet d�amØnagement, on s�intØresse 
Øvidemment aux gens qui vont habiter demain, à la 
question de l�animation du quartier, du commerce, 
des Øquipements, des services. » (Pauline Fouilland)

AmØliorer la qualitØ du logement 
« La crise de la COVID a mis en lumiŁre des questions 
sur la qualitØ et la taille des logements, l�accŁs extØ-
rieur, qu�il soit privØ, semi-privØ ou public, la ques-
tion de la qualitØ de l�air intØrieur, l�insonorisation 
des logements, l�ØvolutivitØ au fur et à mesure de 
la vie et des besoins en fonction de l�Øvolution des 
mØnages. » (Pauline Fouilland)

« On se rend compte que lorsque l�on Øcoute les ha-
bitants, il ressort un manque criant d�espaces qui 
faisaient le confort des logements d�aprŁs-guerre 
que l�on dØmolit aujourd�hui. Un manque de range-
ments, pas de cellier, pas de cave, pas de grenier, pas 
d�espace pour le linge, pas d�espace pour travailler. » 
(Élisabeth� Rojat-Lefebvre�)

Penser le logement dans son quartier,  
dans son environnement

« Il faut porter une attention particuliŁre aux terri-
toires oø il n�y a pas spØci�quement besoin de mobi-
lisation traditionnelle des outils de l�amØnagement. 
Pour autant, nous sommes convaincus que ce dif-
fus mØriterait d�Œtre pilotØ, et que cette densi�ca-
tion doit Œtre accompagnØe, maîtrisØe, pour plus de 
mixitØ fonctionnelle. » (Pauline Fouilland)

« Ce qui nous interpelle plus globalement, au-delà du 
bâti, qu�il soit neuf, ancien ou transformØ, c�est que 
ce sont les services qui font parfois la diffØrence en 
termes de cadre de vie. Évidemment, les habitants 
attendent d�Œtre dans un logement spacieux, confor-
table, rØnovØ, mais on voit bien qu�à logement Øqui-
valent, il y a des quartiers qui sont trŁs attractifs et 
d�autres qui ne le sont pas, pour une raison qui est 
assez simple, c�est l�ensemble des services qui sont 
proposØs. Dans le cadre de la rØ�exion �� habiter en 
2040 ��, c�est une question vraiment essentielle. » 
(Jean-Luc Vidon)

Transformer, recycler, rØhabiliter, anticiper 
de nouveaux usages

« Si on se transpose à 2030-2040, les usages des bâti-
ments construits actuellement nous Øchappent un 
peu, et il faut introduire une vraie rØversibilitØ des 
usages. Nous avons intØrŒt à travailler la rØversibilitØ 
et la transformation, permettre une grande �exibilitØ 
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des plateaux que nous construisons, penser à la hau-
teur sous plafond et avoir des PLU qui inscrivent dans 
leurs rŁgles cette rØversibilitØ d�usage pour que l�on 
puisse transformer plus facilement. » (Helen� Romano)

« La rØhabilitation, c�est important parce que l�on 
peut aller vers la frugalitØ, la sobriØtØ, le rØemploi. La 
transformation de bureaux en logements et la trans-
formation des zones d�activitØs, des zones commer-
ciales, qui sont obsolŁtes, doivent Œtre des gisements 
de rØ�exion. » (Élisabeth Rojat-Lefebre)

« Les solutions alternatives, comme transformer 
des bureaux en logements, rØcupØrer des logements 
existants, traduisent la nØcessitØ de faire feu de tout 
bois, mais il faut garder cette colonne vertØbrale qui 
est une production neuve de logements sociaux. » 
(Éric� Constantin)

Lutter contre la prØcaritØ ØnergØtique  
et agir pour la transition ØnergØtique 

« Il est urgent de construire davantage, mais de cons
truire aussi diffØremment, puisque la construction 
est responsable de 30 à 35 % des Ømissions de gaz à 
effet de serre. » (Helen� Romano)

« Dans 3-4 ans, les bailleurs sociaux en auront qua-
siment �ni avec les passoires ØnergØtiques E, F et G. 
Nous avons des plans massifs qui nous permettent 
de traiter tout le patrimoine sur quelques annØes. 
On a quand mŒme dØveloppØ une expertise sur la 
concertation avec les habitants, parce que le tra-
vail de rØhabilitation nØcessite aussi de bien com-
prendre les travaux qui vont Œtre rØalisØs, comment 
ils vont Œtre rØalisØs, quels avantages et inconvØ-
nients ils vont apporter, comment va se dØrouler le 
chantier. » (Jean-Luc Vidon)

« Le problŁme des copropriØtØs, c�est arriver à rendre 
attractif le fait de payer une transformation qui, par-
fois, pour le propriØtaire, n�a pas un retour d�investis-
sement suf�samment rapide pour Œtre intØressant. » 
(Élisabeth Rojat-Lefebre)

Permettre les parcours rØsidentiels, l�affaire 
de tous et surtout celle des habitants

« Le logement privØ doit Œtre en capacitØ de rØpondre 
aux besoins de logement et doit Œtre un outil qui permet 
aussi la mobilitØ dans le parc social. » (Jean-Luc Vidon)

« Ce SDRIF doit s�inscrire dans un schØma d�amØna-
gement du territoire au niveau national, car les rØ-
gions sont interdØpendantes. Il est absolument nØ-
cessaire qu�une politique soit dØ�nie pour l�ensemble 
du territoire [�] Au sein mŒme de l�˛le-de-France, 
il nous faut travailler de façon plus ef�cace. On ne 
peut pas imaginer une politique du logement qui 
soit simplement l�addition des politiques locales. Il 
nous faut une dynamique d�ensemble et, aujourd�hui, 
nous considØrons que cette dynamique n�existe pas 
suf�samment. Il y a des objectifs qui sont �xØs, on 
les a rappelØs maintes fois, mais on ne tire pas les 
consØquences du fait que, depuis des annØes, on 
n�atteint pas la production de logements sociaux qui 
est attendue. C�est la question de la territorialisation 
des politiques de l�habitat qui doit rØunir aujourd�hui 
tous les acteurs. » (Jean-Luc Vidon)

« Il y a aujourd�hui une volontØ d�associer les habi-
tants, mais on voit quand mŒme [�] que leur place 
est trŁs marginale. Habiter en ˛le-de-France en 2040, 
c�est aussi avoir le choix d�oø on veut habiter et com-
ment on veut habiter. Mais si on veut que l�habitat 
soit moins une contrainte et plus un choix, il va fal-
loir travailler avec les habitants et les entendre dŁs 
le dØmarrage des projets. » (Éric� Constantin)
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WEBINAIRE TRAVAILLER ET PRODUIRE 
PoussØe par la globalisation, la montØe en valeur de son systŁme productif  
et les dynamiques d�innovation, l�Øconomie francilienne s�est transformØe.  
La crise de la COVID et ses consØquences accentuent les transformations en cours, 
notamment en matiŁre de numØrisation et de transition Øcologique. En plus de ces 
Øvolutions macro-Øconomiques, des transformations de nature microØconomiques  
sont à l��uvre : Øvolution des modes d�organisation du travail, nouveaux comportements  
des habitants (tØlØtravail, circuit court, « avion bashing », etc.), entrepreneuriat, etc.  
Les chaînes de valeur mutent dans les entreprises, les administrations publiques  
et les associations. À l�horizon 2040, du fait de ces transformations, faut-il revoir  
la politique d�amØnagement Øconomique de la RØgion ˛le-de-France ?

Cadrage
Carine DARTIGUEPEYROU�,� prospectiviste  
et secrØtaire gØnØrale des Entretiens Albert-Kahn

Quelques tendances clØs à intØgrer

« MŒme si aujourd�hui, il y a ØnormØment d�interven-
tions sur le monde d�aprŁs, un bon nombre d�Øvolu-
tions en matiŁre de travail et de production sont dØjà 
à l��uvre [�], qui ont ØtØ impactØes ou ampli�Øes par 
la crise de la COVID ».

�	La recon�guration sociale des organisations et 
la prise en compte de nouvelles aspirations vers 
des valeurs plus Øcologiques et immatØrielles 
marquent une forme de responsabilitØ sociØtale, 
dont l�inclusion est une consØquence.

�	MalgrØ la part plus importante du travail nu-
mØrique, le bureau reste un incontournable 
pour tous les mØtiers, un lieu de socialisation, 
de rencontres et d�Øchanges.

�	Le dØveloppement technologique, la robotisa-
tion et l�intelligence artificielle entraînent un 
risque d�obsolescence des talents et des com-
pØtences.

�	L�explosion du e-commerce et de la livraison 
a amplifiØ l�hyper-concentration autour des 
mØta-plateformes GAFAM (Google, Apple, Fa-
cebook, Amazon et Microsoft), qui se rØvŁlent 
Œtre hyper-efficaces et trŁs robustes face à 
cette montØe d�usage.

Illustrations de dØ�s à l�horizon 2040 
�	Se tourner vers de nouveaux systŁmes de valeurs 

comme le dØveloppement des protections so-
ciales, l�inclusion numØrique et sociale, etc.

�	Engager de nouvelles formes de coopØrations et 
de partage entre les institutions, les entreprises 
et les acteurs privØs, publics et associatifs. 

�	IntØgrer la valeur du bien vivre dans la politique 
rØgionale, à savoir la simplicitØ et la sobriØtØ : 
bØnØ�ce à ne pas se dØplacer, protection des ser-
vices ØcosystØmiques, consommation locale, etc. 
« Le dØveloppement de l�innovation frugale de la 
high-tech, cela veut dire faire mieux avec moins 
et faire mieux au service du vivant. »

�	RØindustrialiser, avec une industrie plus sobre 
Øcologiquement. 

�	Reconnaître l�Øconomie collaborative comme ac-
teur essentiel et contributif de la rØsilience des 
territoires.Articuler compØtition et coopØration, et 
animer les interdØpendances sont les clØs d�une 
gouvernance responsable.

�	Travailler le long terme consiste à construire des 
imaginaires sur les futurs possibles et à articuler 
les enjeux de court, moyen et long termes.



Points de vue des acteurs 
France� MOROT-VIDELAINE,� DGA CCI
Paris ˛le-de-France

SØbastien� CHAILLOU-GILLETTE,� directeur  
CRESS ˛le-de-France

Bernard� BARBIER,� directeur DØ�s MØtiers

Lionel� GROTTO,� directeur gØnØral Choose  
Paris Region

StØphanie� GALI¨GUE,� DGA Institut de l�Øpargne 
immobiliŁre et fonciŁre

Maintenir l�entreprise comme lieu  
de travail et l�adapter aux nouveaux modes 
de « travailler »

« Lors du premier con�nement, 40 % des Franci-
liens ont travaillØ de chez eux. C�est extrŒmement 
important. Aujourd�hui, 85 % des collaborateurs, des 
salariØs aspirent à conserver de maniŁre hybride 
cette forme d�organisation du travail. Ce n�est pas 
sans incidence sur la façon dont une entreprise va 
se projeter par rapport aux locaux qu�elle dØdie à la 
production. » (France Morot-Videlaine)

« Il faudra laisser la place à l�intelligence humaine 
à travers les rencontres, et donc à des lieux de 
relations qui permettront de travailler ensemble. 
C�est la rencontre qui est productrice d�activitØs. » 
(Bernard Barbier)

« L�Øconomie sociale et solidaire est une Øconomie 
fortement associative, peu exposØe aux crises Øco-
nomiques. Là oø il y avait 3 points de rØduction de 
l�emploi dans l�Øconomie classique, on Øtait à 1,8 
pour l�Øconomie sociale et solidaire. Elle est donc 
plus rØsiliente. » (SØbastien Chaillou-Gillette)

« Si on rØduit le nombre de postes de travail, cela 
ne se rØpercute pas de maniŁre symØtrique sur les 
surfaces occupØes par les entreprises, parce qu�il 
est essentiel de dØvelopper des espaces de convi-
vialitØ, de rØunions, de rencontres pour favoriser les 
interactions, qui restent absolument nØcessaires. » 
(StØphanie GaliŁgue)

« Nous avons procØdØ à des estimations de l�impact 
des jours tØlØtravaillØs sur la demande en capacitØ 
de bureaux et l�occupation des espaces du parc im-
mobilier tertiaire en ˛le-de-France (54 à 55 millions 
de mŁtres carrØs, valeur dØc. 2020). Pour un jour 
et demi de tØlØtravail par semaine, 2,6 millions de 
mŁtres carrØs deviennent inutilisØs, soit 5,2 % du 
parc total francilien occupØ. Pour deux jours de tØlØ-
travail, c�est 7 % du parc, et pour deux jours et demi 
de tØlØtravail, c�est 8,7 %. » (StØphanie GaliŁgue)

RØpondre aux besoins en foncier 
Øconomique

« Le foncier Øconomique ne doit pas constituer la va-
riable d�ajustement en matiŁre d�amØnagement. Les 
entreprises ont besoin de foncier pour pouvoir s�Øpa-
nouir, se dØvelopper, crØer les emplois de demain. Il y 
a quatre ou cinq ans, nous avions estimØ ces besoins à 
environ 250 hectares par an. » (France Morot-Videlaine)

« Il y a beaucoup de projets de data centers avec une 
progression vraiment exponentielle. L�Europe compte 
deux fois moins de data centers que les États-Unis, et 
l�˛le-de-France n�est que cinquiŁme en Europe. L�˛le-
de-France est une rØgion assez ØquilibrØe, avec une 
certaine mixitØ, de la logistique, de l�industrie, des ac-
tivitØs de services... Le sujet de la dØsindustrialisation 
de la rØgion est un sujet important, le sujet des data 
centers aussi. » (Lionel Grotto)

« Il y a des projets en ˛le-de-France qui demandent 
pas mal de foncier. Parmi les 1 700 projets suivis par 
l�agence d�attractivitØ, 105 concernent des unitØs de 
production et 40 des unitØs logistiques. 100 sont des 
projets stratØgiques à plus de 40 emplois, dont 20 sur la 
production et 4 sur la logistique. » (Lionel Grotto)

« Il faut que nous soyons en mesure de sanctuariser 
les espaces dØjà arti�cialisØs qui peuvent encore 
Œtre utilisØs par les entreprises. On en a beaucoup 
autour des zones aØroportuaires d�Orly ou de Roissy. 
Il faudra probablement faire de la rØhabilitation pour 
certains d�entre eux. » (France Morot-Videlaine)

« Je pense que la notion de ZAN a impactØ beaucoup 
de choses. [�] Il y a des data centers verticaux qui se 
dØveloppent. Il faut travailler sur la notion des friches, 
d�anciens sites industriels qui pourraient Œtre adaptØs 
pour des data centers permettant à l�˛le-de-France, 
trŁs compØtitive sur ces projets, de pouvoir les faire 
perdurer. » (Lionel Grotto)

« Comment rendre dynamiques les terres agricoles, 
qui ne comptent que 40 installations par an alors que 
le potentiel est de 200 exploitations ? » (SØbastien 
Chaillou-Gillette)

Penser les Øvolutions de l�immobilier 
Øconomique 

« Il est extrŒmement dif�cile de se projeter, mais ce 
qui reste certain, c�est que les zones tertiaires les plus 
attractives aujourd�hui (quartier central des affaires, 
La DØfense) resteront à forte empreinte, à forte recon-
naissance, à forte attractivitØ. » (StØphanie GaliŁgue)

« Le bureau de demain ne sera pas le bureau d�au-
jourd�hui, et il faut, sans tarder, anticiper la possibi-
litØ de rendre les immeubles rØversibles. » (France 
Morot-Videlaine)
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« On sait que le tØlØtravail a un impact dØ�ationniste 
sur le parc de bureaux, mais ce dont on est certain, 
c�est que cela va prendre du temps et que là-dessus, 
au sein des professionnels de l�immobilier, il y a un 
consensus qui se fait autour d�une dizaine d�annØes  
pour mettre en place des stratØgies complŁtes de 
tØlØtravail. » (France Morot-Videlaine)

« Ce qui est intØressant pour un investisseur, c�est que 
le business model de l�investisseur institutionnel est 
en train d�Øvoluer de la seule perception de loyer, vers 
du loyer plus du revenu liØ au caractŁre opØrationnel 
de l�actif qui est sous gestion. » (StØphanie GaliŁgue)

« Le bureau doit Øvoluer, mais le bureau est bien vivant. 
L�enjeu est plutôt sur le niveau d�obsolescence. Là, il 
va falloir effectivement porter l�action publique et des 
�nancements importants. » (StØphanie GaliŁgue)

Retrouver une vraie mixitØ fonctionnelle 
dans la zone dense 

« Je n�oublie pas les quartiers de gare, qui vont lais-
ser une marge de man�uvre non nØgligeable pour 
trouver les Øquilibres entre le bureau, le logement et 
les autres types d�activitØs. On a plus de 8 millions de 
mŁtres carrØs de bureaux qui sont programmØs autour 
des futures gares du Grand Paris Express, c�est-à-dire 
l�Øquivalent du quartier central des affaires de Paris 
ou le double de La DØfense. Il faut que nous ayons à 
l�esprit, encore une fois dans la perspective du schØma 
directeur, que ce sont des lieux de vie mixtes pour les 
salariØs et les habitants, avec du service, des com-
merces, de l�intermodalitØ. » (France Morot-Videlaine) 

« Toutes les fonctions urbaines sont indispensables : ha-
bitat, commerces, bureaux, industrie et logistique, et par-
tout, et toutes les dynamiques territoriales concourent  
à l�attractivitØ rØgionale. » (France Morot-Videlaine) 

« On ne pourra effectivement pas avoir une rØgion 
ØquilibrØe, dØveloppØe et qui rØpond aux attentes 
des uns et des autres sans aussi penser aux fonc-
tions supports, en particulier la logistique. Il s�agit de 
travailler aussi sur l�innovation pour pouvoir utiliser 
autrement des espaces dans la ville, peut-Œtre les 
utiliser de maniŁre plus  intelligente. » (Lionel Grotto)

« C�est important que nous conservions l�idØe de 
proximitØ. Pour les activitØs industrielles ou logis-
tiques, notamment avec l�effet du e-commerce et 
a�n d�Øviter trop de voitures sur nos routes, nous 
devons capitaliser sur le foncier dØjà arti�cialisØ. » 
(France Morot-Videlaine)

Connaître et s�appuyer sur tous les acteurs 
du dØveloppement Øconomique

« On voit aussi des collectivitØs, des maires qui s�in-
tØressent de plus en plus au dØveloppement, peut-
Œtre, d�activitØs Øconomiques diffØrentes, on voit ces 
choses-là qui bougent. » (Lionel Grotto)

« En ̨ le-de-France, on voit qu�il y a beaucoup d�acteurs. 
La question est souvent aussi celle de l�articulation 
entre les niveaux national, rØgional, dØpartemental, 
face à des projets stratØgiques ; c�est compliquØ et on 
essaie de donner une vision uni�Øe. » (Lionel Grotto)

« Les freins à l�Øconomie sociale et solidaire aujour
d�hui sont de plusieurs natures. Un premier ØlØment 
sur lequel le schØma directeur de la rØgion ˛le-de-
France devra jouer un rôle, c�est la mØconnaissance 
de ce secteur. Quand un document aussi structurant 
mentionne et identi�e l�Øconomie sociale et solidaire, 
ça change complŁtement la maniŁre d�apprØhender la 
politique. » (SØbastien Chaillou-Gillette)

« Il y a des opportunitØs à travailler de maniŁre col-
lective. Les notions de collectif et de bottom up me 
paraissent trŁs importantes dans tous les sujets 
dont on parle. » (Lionel Grotto)

Accompagner l�Øvolution des mØtiers 
d�aujourd�hui et de demain

« Le mØtier est la dynamique identitaire d�un individu. 
[�] L�individu doit se centrer sur un mØtier source sur 
lequel il va dØvelopper son savoir-faire et pourra rØ-
pondre aux besoins de compØtences d�entreprises. » 
(Bernard Barbier)

« L�humain est fait pour apprendre. [�] L�˛le-de-France 
doit miser sur l�Øducation, la formation et l�enseigne-
ment. C�est essentiel pour l�avenir du territoire, des 
entreprises, des administrations. » (Bernard Barbier)

« Nous devons rØpondre aux besoins des mØtiers 
en tension dŁs maintenant. C�est notamment l�en-
semble des mØtiers du bâtiment et des travaux pu-
blics, ceux de l�entretien, de la maintenance, de la 
sØcuritØ, de l�environnement, de l�information et de 
la logistique. » (France Morot-Videlaine)

« Il nous faut penser tout de suite aux transitions Øcolo-
giques, à la construction durable, à ce que l�on appelle la 
�� smart city ��, aux Ønergies alternatives. Cela fait partie 
des points sur lesquels il importe aujourd�hui d�avoir à 
la fois une rØ�exion, mais aussi des actions qui permet-
tront de rØpondre aux besoins des entreprises. C�est 
tout le sens, probablement, du SDRIF, en ayant à l�esprit 
que nous avons en ˛le-de-France un certain nombre de 
�liŁres stratØgiques et qu�il conviendra naturellement 
d�y porter une attention toute particuliŁre pour pouvoir 
leur permettre de continuer à recruter les compØtences 
dont elles ont besoin. » (France Morot-Videlaine)

« Les mØtiers du care, avec cette relation à l�humain, 
restent indispensables et doivent Œtre revalorisØs. » 
(SØbastien Chaillou-Gillette)

« On a fait un certain nombre d�Øtudes inter-bas-
sin qui montrent que la dynamique de la formation 
est une dynamique rØgionale et non par bassin. » 
(Bernard Barbier)
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WEBINAIRE S’APPROVISIONNER
Le dØveloppement et le fonctionnement de l�˛le-de-France, sa dynamique socio-
dØmographique et son Øconomie nØcessitent de prØlever dans l�environnement proche ou 
plus lointain une quantitØ importante de ressources variØes et d�acheminer de considØrables 
volumes de biens de consommation. Cela gØnŁre Øgalement des Ømissions de gaz à effet  
de serre et de polluants lors des processus d�extraction ou de transformation de la matiŁre, 
et lors du transport de ces ressources et de ces biens. L�ensemble des caractØristiques  
du mØtabolisme francilien appelle à renouveler notre maniŁre d�imaginer, de construire  
et de gØrer les villes et les territoires. La transition Øcologique, et plus particuliŁrement  
le modŁle d�une Øconomie et d�un amØnagement « circulaires », s�inscrit dans ce champ.

Cadrage
Sabine� BARLES�, professeure des universitØs 
en amØnagement de l�espace et urbanisme, 
universitØ Paris 1 PanthØon-Sorbonne, 
chercheuse UFR 08 GØographie et UMR 8504 
GØo-citØs

État des lieux
�	« Le mØtabolisme francilien est un mØtabo-

lisme linØaire et externalisØ. Le mØtabolisme 
francilien n�a pas cessØ de croître depuis 
200 ans avec trois flux principaux : les ma-
tØriaux de construction, les combustibles 
fossiles, et les produits agricoles et alimen-
taires. » Il repose sur une extraction constante 
de ressources neuves, qui, aprŁs avoir ØtØ pour 
une grande partie d�entre elles transformØes, 
sont importØes en ˛le-de-France.

�	Avec un hinterland mondial et disloquØ à 
longue distance, la distance moyenne d�appro-
visionnement pour l�alimentation de l�˛le-de-
France varie de 700 km à plusieurs milliers de 
kilomŁtres. 

�	Le mØtabolisme est peu circulaire. Le recy-
clage reprØsente à peine 12 % de la consom-
mation physique nette. Cela pose la question 
de la soutenabilitØ de ce mØtabolisme, qui est 
en outre en grande partie externalisØ, puisque 
ce sont les importations qui reprØsentent à 
peu prŁs les quatre cinquiŁmes des entrØes 
directes, qui permettent à l�˛le-de-France de 
fonctionner.

Enjeux  
�	« Le recyclage ne dispense pas de la sobriØ-

tØ. » La dØmatØrialisation et la consommation 
moindre des matiŁres peuvent Œtre atteintes par 
l�ef�cacitØ, mais surtout par la sobriØtØ et le recy-
clage. Il faut donc agir en amont et diminuer la 
consommation de ressources neuves.

�	« La substitution des ressources non renouve-
lables (combustibles fossiles ou matØriaux de 
construction) par des matØriaux renouvelables 
de type biomasse doit Œtre accompagnØe par la 
�� circularisation �� des ressources dØjà extraites, 
y compris les sols ».

�	La rØ�exion inter-ressources passe par leur valo-
risation.

�	« La capacitØ des sols à fournir des ressources à 
usages ØnergØtique ou alimentaire est entiŁre-
ment liØe à la surface qui leur est dØdiØe. » 

�	Les relations politiques et sociales intra-territo-
riales ne peuvent pas s�inscrire dans une forme 
de domination. Les impacts externes de l�˛le-de-
France sont supØrieurs aux impacts internes à 
la rØgion. « Quelle solidaritØ et quelles logiques 
de coopØration et de rØciprocitØ(s) entre l�˛le-
de-France et les territoires qui subissent ces 
impacts ? »
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Points de vue des acteurs 
JØrôme� LIBESKIND�, expert en logistique
et e-commerce, fondateur de LogicitØs

HervØ� BILLET�, secrØtaire gØnØral de la chambre 
d�agriculture ˛le-de-France en charge du service 
Øconomie-�liŁres

Nathalie� LEMA˛TRE�, dØlØguØe rØgionale  
˛le-de-France Normandie de RØseau de transport 
d�ØlectricitØ 

Laurence� BRÉUS�, directrice gØnØrale des 
services des syndicats AQUAVESC  
et HYDREAULYS

Albert� ZAMUNER�, prØsident de l�Union nationale 
des entreprises de valorisation

PrØserver les ressources
« L�intØrŒt des captages en Seine est de prØserver la 
qualitØ de l�eau et d�anticiper les risques de pollution 
[�]. On laisse passer les vagues de pollution et on 
ne capte qu�au moment oø l�eau est de bonne qua-
litØ. On mesure rØguliŁrement le niveau des bassins 
pour Øviter d�avoir un stress hydrique au niveau de 
la Seine. [�] Pour prØserver les riviŁres, on a fait le 
choix de traiter les eaux usØes grâce à un systŁme 
membranaire ou par �ltration de l�eau sans ajout de 
produits chimiques. Cela garantit un niveau d�Øpura-
tion de l�eau rejetØe à la riviŁre supØrieur à tous les 
traitements classiques. » (Laurence BrØus)

« Un enjeu essentiel est la prØservation du foncier. 
Si on n�a pas de stabilitØ dans les documents d�ur-
banisme et si on a des consommations d�espace 
inconsidØrØes comme dans le passØ, on ne peut pas 
bâtir nos projets agricoles de long terme. Il faut que 
les documents soient plus prescriptifs et fassent 
prendre conscience qu�une terre urbanisØe est per-
due à jamais ! » (HervØ Billet)

Anticiper les Øvolutions et accroître  
la rØsilience 

« Une Øtude sur la rØsilience du systŁme d�alimen-
tation en eau, lancØe avec le Syndicat Aquavesc, le  
SENEO, la ville de Paris et le Sedif [�] explore le 
risque inondation, la pollution de longue durØe sur la 
Seine [�] et la Marne, et le risque de rupture d�ali-
mentation Ølectrique [�]. Nous rØalisons une modØ-
lisation hydraulique globale qui permettra de faire 
des tests grandeur nature. » (Laurence BrØus)

« L�infrastructure de RØseau de transport d�Ølec-
tricitØ a ØtØ construite pour partie dans les annØes 
50-60 et elle nØcessitera un renouvellement. C�est 
une opportunitØ pour la restructurer et l�optimiser, 
et prendre en compte les nouveaux enjeux de rØsi-
lience, tels que la rØsistance aux crues ou aux Øpi-
sodes de trŁs forte chaleur. » (Nathalie Lemaître)

Limiter la forte dØpendance  
de l�˛le-de-France, un enjeu de sobriØtØ 

« Aujourd�hui, le territoire est couvert par prŁs de 
5 000 exploitations qui ne peuvent rØpondre aux 
besoins alimentaires de la rØgion parisienne. La pro-
duction francilienne contribue donc faiblement à 
son approvisionnement, mais c�est trŁs variable sui-
vant les domaines de production. » (HervØ Billet)

« Vous pouvez Œtre ØtonnØs que les cØrØales par-
courent en moyenne presque 500 km. Mais nous 
avons perdu beaucoup de nos outils industriels de 
transformation, puisque nous Øtions sur des ter-
ritoires qui se rØduisaient d�annØe en annØe, et les 
industries alimentaires se sont localisØes sur des 
rØgions plus stables en dØveloppement agricole. Il en 
est de mŒme pour les fruits et lØgumes et les pro-
duits animaux. » (HervØ Billet)

« La rØgion importe 95 % de l�ØlectricitØ qu�elle 
consomme. Sur les 5 % qu�elle produit localement, 
36 % sont d�origine renouvelable, le reste Øtant de la 
production thermique à partir de gaz, de �oul ou de 
charbon. [�] Aujourd�hui, pour garantir la sØcuritØ de 
l�approvisionnement, il faudra dØvelopper les Øner-
gies renouvelables. La question est de savoir quelle 
est la proportion de nuclØaire qu�il faut, qu�on doit, 
qu�on veut conserver. [�] La consommation d�Ølectri-
citØ rØgionale, dans les annØes à venir, va Œtre portØe 
par le dØveloppement dØmographique, la mobilitØ 
Ølectrique � que ce soit les transports en commun 
comme le Grand Paris Express ou la mobilitØ indivi-
duelle � et l�implantation des nouveaux consomma-
teurs d�ØlectricitØ : les data centers, les Ølectrolyseurs 
et les �� giga factories ��, lieux de stockage par batte-
ries. Tout cela va porter la consommation à la hausse, 
mŒme si, dans le mŒme temps, on espŁre des effets 
de l�ef�cacitØ ØnergØtique. » (Nathalie Lemaître)

DØvelopper le recyclage et la valorisation 
des ressources

« Un ØlØment de dØveloppement durable est la rØcu-
pØration, via le traitement de dØcarbonatation, d�une 
partie des produits sortants qui sont des boues cal-
caires. L�idØe est de pouvoir les valoriser et qu�elles 
ne soient plus considØrØes comme un dØchet, mais 
comme un produit pouvant Œtre utilisØ dans l�agricul-
ture [�] pour permettre une Øconomie circulaire sur 
l�eau entrante. » (Laurence BrØus) 

« C�est en �n de compte revenir à ce que faisaient 
nos gØnØrations passØes, rØutiliser plus intelligem-
ment nos produits locaux en les recyclant, en les 
retravaillant, pour en faire de l�Ønergie ou des matØ-
riaux.  » (HervØ Billet) 
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« Nous avons des cercles vertueux d�utilisation des 
ressources, mais encore beaucoup de freins à lever. 
Aujourd�hui, l�implantation de nos installations de 
valorisation relŁve de l�opportunitØ fonciŁre plus que 
de la cohØrence territoriale. Nous rØ�Øchissons à un 
maillage effectif des installations de valorisation. Il 
est important d�obtenir le soutien des Ølus des ter-
ritoires pour l�acceptabilitØ de nos projets. » (Albert 
Zamuner) 

« D�ici 2031, 220 millions de tonnes de terre seront 
excavØes, dont 45 millions viendront du Grand Paris. 
C�est un enjeu extrŒmement important. Ces terres ex-
cavØes sont considØrØes comme des dØchets pour la 
rØglementation europØenne. Mais nous estimons que 
ce sont plutôt des ressources. [�] On peut, grâce aux 
terres excavØes, crØer de nouvelles terres agricoles 
ou des espaces forestiers ou rØhabiliter des friches 
industrielles en dØshØrence. On a un potentiel et il y 
a un vØritable enjeu de territoire. » (Albert Zamuner)

Tendre vers la neutralitØ carbone
« À notre Øchelle, pour tendre vers la neutralitØ car-
bone, la premiŁre Øtape serait de poser des pan-
neaux photovoltaïques sur les toitures de l�usine. Ce 
sont de grands bâtiments. Cela permettrait de rØuti-
liser l�Ønergie produite pour les besoins de l�usine et 
de rØduire la facture ØnergØtique. » (Laurence BrØus) 

« Nous devons nous intØresser à la transition ØnergØ-
tique et rØduire les Ønergies fossiles en dØveloppant 
les Ønergies renouvelables, ainsi que les matØriaux 
biosourcØs. » (HervØ Billet)

« On est passØ d�un objectif �� facteur 4 �� en termes 
de diminution des Ømissions de gaz à effet de serre 
à l�objectif de neutralitØ carbone à l�horizon 2050. [�] 
Cette forte in�exion va se traduire par l�impØratif de 
la diminution des consommations d�Ønergie, que l�on 
retrouve dans l�ef�cacitØ ØnergØtique et la sobriØtØ, 
l�impØratif de substitution des usages pour rempla-
cer les Ønergies fossiles par des Ønergies plus dØcar-
bonØes et celui du dØveloppement massif des Øner-
gies renouvelables. » (Nathalie Lemaître)

« Le dØveloppement de la zone à faible Ømission 
mØtropolitaine est une incitation à dØvelopper 
des moyens de livraison dØcarbonØs. » (JØrôme 
Libeskind)

« La livraison urbaine participe pour 15 à 25 % des 
unitØs de vØhicules particuliers par kilomŁtre dans la 
rØgion. La consolidation des �ux et l�organisation avec 
des espaces logistiques urbains vont permettre de tou-
cher à la congestion urbaine et d�avoir des effets sur 
les Ømissions de gaz à effet de serre plus importants 
que la transition ØnergØtique. » (JØrôme Libeskind)

AmØliorer l�ef�cacitØ de la chaîne logistique
« Il y a une nØcessitØ de prØserver des espaces de 
logistique urbaine dans les zones denses. » (JØrôme 
Libeskind)

« Le vrai risque est le mitage du territoire. L�ennemi 
numØro un de la logistique est l�entrepôt de 50 000 m2 
seul au milieu des champs. Il va gØnØrer un maximum 
de �ux routiers. Il n�y aura aucune synergie avec quoi 
que ce soit autour. Il faut savoir organiser la logis-
tique sur le territoire de façon �� plateformisØe �� et 
s�opposer au mitage. » (JØrôme Libeskind)

« La logistique fait partie de l�approvisionnement, et 
c�est un ØlØment fondateur. Si on limite le nombre 
de camions sur la route, on aura tout gagnØ. Les res-
sources peuvent Œtre transportØes par �uvial ou fer-
roviaire, et nos sites doivent Œtre implantØs à proxi-
mitØ. » (Albert Zamuner) 

« Les producteurs se trouvent isolØs dans leur exploi-
tation, et la dif�cultØ est d�organiser une logistique 
pour amener le produit au plus prŁs du consomma-
teur. Le dernier kilomŁtre est essentiel. Vous com-
prendrez Øgalement que ce n�est pas l�agriculture ou 
l�agriculteur qui peuvent le rØgler et l�organiser. C�est 
pour cela que nous avons besoin de passerelles, de 
partenariats, pour la transformation, mais aussi pour 
la logistique. » (HervØ Billet)
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WEBINAIRE SE DÉPLACER
Comment nous dØplacerons-nous en ˛le-de-France en 2040 ? L�urgence climatique et la 
rØcente crise sanitaire modi�ent les habitudes de dØplacement, avec des effets structurels 
sur la mobilitØ de demain. Dans un contexte de rØduction des Ømissions de gaz à effet de 
serre, subsiste-t-il des besoins incontournables en termes d�infrastructures ? Quelles 
seront les solutions mises en �uvre pour faire face au dØ� climatique ? Que peut apporter 
le numØrique ? Les solutions technologiques et les nouvelles motorisations peuvent-elles, à 
elles seules, tout rØsoudre ? 

Cadrage
Alain� SAUVANT�,� professeur en Øconomie  
des transports à l�École nationale des ponts  
et chaussØes 

DØ�s
« Les transports sont le premier secteur respon-
sable des Ømissions de gaz à effet de serre, les-
quelles sont en augmentation [�]. Ils  interpellent 
aussi sur les questions de la qualitØ de l�air, du 
bruit et de l�arti�cialisation des sols ». Plusieurs 
dØ�s vont Œtre dØterminants sur la structuration 
des mobilitØs de demain. Pour rØpondre à ces dØ-
�s, la diminution des �ux paraît moins rØaliste que 
la massi�cation des �ux. Cette derniŁre repose sur 
le report modal (rØorienter les �ux de voitures vers 
les solutions type trains de banlieue, bus, mØtro...) 
et l�optimisation de l�usage des transports motori-
sØs, avec le covoiturage, par exemple.

Quatre leviers peuvent accØlØrer la massi�cation 
des �ux :  
�	le vØhicule autonome partagØ, qui offre la pers-

pective de mettre en place des boucles de ramas-
sage en banlieue et dans les zones pØriurbaines, 
permettant de rabattre les habitants vers les 
transports collectifs (mais son dØveloppement 
et sa gØnØralisation dans les prochaines annØes 
restent hypothØtiques) ; 

�	des transports collectifs lourds plus capacitaires 
sur certaines lignes de banlieue de la rØgion, avec 
des frØquences de passage plus importantes ; 

�	le renforcement de l�offre en transports collectifs 
lourds, en lien avec le Grand Paris Express, mais 
aussi les bus à haut niveau de service pour assu-
rer les liaisons banlieue-banlieue ;  

�	le vØlo à assistance Ølectrique, qui implique 
d�avoir des trajets continus et sØcurisØs pour re-
joindre les gares.  

Perspectives pour les mobilitØs de demain
�	« Les motorisations dØcarbonØes (vØhicules 

Ølectriques, biogaz, etc.) reprØsentent une 
rØponse, mais pas suf�sante pour rØussir à at-
teindre la neutralitØ carbone, qui implique des 
facteurs sociØtaux, et pas seulement techno-
logiques. » Le levier technologique a ses limites, 
mais la « dØmobilitØ » aussi, comme l�ont mon-
trØ les rØcents con�nements. Agir sur la mobi-
litØ contrainte n�est pas une solution facile ;

�	le levier du report modal est à la portØe des pou-
voirs publics, à condition de mettre en place des 
chaînes intermodales de qualitØ, �uides et sans 
coupures, ce qui suppose des donnØes parta-
gØes ;

�	au-delà des dØplacements en eux-mŒmes, les 
mobilitØs sont liØes aux notions de vivre, habiter 
et travailler autrement, ce qui plaide pour une ap-
proche globale. « C�est tout un schØma de mobi-
litØ à revoir, qui impose une vision cohØrente et 
anticipatrice. »
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Points de vue des acteurs 
Laurence� DEBRINCAT�,� directrice Prospective 
et Øtudes à ˛le-de-France MobilitØs 

JØrØmie� ALMOSNI�,� directeur rØgional  
ADEME Ile-de-France

Sylvie� LANDRIEVE,� codirectrice  
du forum Vies Mobiles

Marc� PÉLISSIER�,� prØsident  
de l�AUT Ile-de-France

Guillaume� FARNY�,� dØlØguØ gØnØral  
de l�ATEC ITS France

Accroître et �abiliser l�offre de transports 
en commun en ˛le-de-France

« Le c�ur de l�agglomØration a vu son attractivitØ 
en termes d�emplois se renforcer sous l�effet de la 
tertiarisation, et ˛le-de-France MobilitØs a consi-
dØrablement renforcØ l�offre de transports collec-
tifs (prolongements de lignes de mØtro, crØations 
ou prolongements de lignes de tramway, renforts 
d�offres en heures de pointe et en heures creuses, 
dØveloppement sans prØcØdent de l�offre bus, etc.). 
Il y a donc eu une temporalitØ conjointe entre ces 
deux phØnomŁnes, ce qui explique pour une grande 
partie la croissance de l�usage des transports col-
lectifs constatØe jusqu�au dØbut de la crise sani-
taire. » (Laurence Debrincat)

« Les transports collectifs resteront essentiels 
pour les dØplacements dans la rØgion, en lien avec 
une augmentation des investissements dans le 
rØseau depuis une dizaine d�annØes. Cependant, il 
convient, d�une part, de revoir les prioritØs en ma-
tiŁre de programmation de projets et, d�autre part, 
d�assurer la maintenance du rØseau ferrØ ancien. 
En petite couronne, les nouvelles lignes prØsagent 
d�un rØseau plus attractif, mŒme si les besoins sont 
encore grands (prolonger les lignes de mØtro jusqu�à 
la rocade ligne 15, complØter le rØseau de TCSP sur 
les grandes radiales qui vont vers Paris, type RN34 
ou RN20, etc.). En grande couronne, il y a un enjeu 
fort d�amØlioration du rØseau ferroviaire structu-
rant (investissements en matØriel roulant, refontes 
d�offres...). En dehors de ce rØseau, sur le reste de 
la grande couronne, on n�a pas fait grand-choses en 
vingt ans et le constat est assez nØgatif en termes de 
nouvelle offre ferrØe/TCSP. » (Marc PØlissier)

« Il y a un risque de dØsaffection durable des trans-
ports en commun si les situations d�entassement et 
de saturation dans les mØtros et les RER ne sont pas 
rØsolues. Face à cela, l�Øtalement des pointes n�aura 
qu�un impact marginal. En revanche, il convient de 
s�interroger sur les prØvisions de croissance de la po-
pulation et de l�emploi ; sont-elles rØalistes et souhai-
tables pour nos dØplacements ? Il faudra mener des 
actions de dØsaturation à l�avenir. » (Marc PØlissier)

« Pour les vingt annØes à venir, il y a dØjà des bou-
leversements connus, c�est-à-dire que lorsque l�on 
parle de grandes infrastructures de transport, ce 
sont des infrastructures qui prennent des dØcennies 
à rØaliser. Donc, ce que l�on a aujourd�hui dans les 
cartons, c�est ce qui va sous-tendre la mobilitØ dans 
dix, quinze ou vingt ans. » (Laurence Debrincat)

Anticiper les effets du Grand Paris Express
« Dans les vingt prochaines annØes, il y aura un bou-
leversement majeur qu�on connaît dØjà : le Grand 
Paris Express. On a du mal à anticiper ses effets. Et 
pourtant, ils seront largement aussi importants que 
ceux liØs au RER dans les annØes 1970 et 1980. La 
ligne 15, notamment, permettra des temps de dØpla-
cements considØrablement rØduits par rapport aux 
transports collectifs actuels, mais Øgalement par 
rapport aux dØplacements en voiture. Elle offrira une 
capacitØ Øquivalente à quinze voies d�autoroutes ! 
Plus de trois fois l�A86 ! » (Laurence Debrincat)

« Le Grand Paris Express ne sera pas la solution 
miracle pour les territoires de grande couronne. 
Ce n�est pas la gare du triangle de Gonesse qui 
va rØvolutionner les dØplacements des habitants 
du Val-d�Oise ni la gare du Mesnil-Amelot pour 
les habitants de Seine-et-Marne. Il faut donc une 
vraie vision des besoins de transports collectifs en 
grande couronne. » (Marc PØlissier)

« La question du rabattement aux gares du Grand 
Paris Express est essentielle, et pourtant mal prise 
en compte actuellement. En tant qu�association, 
nous ne sommes pas invitØs dans ces rØ�exions. 
Il faut que ces gares soient de vØritables pôles 
d�Øchanges et puissent accueillir des voyageurs qui 
arrivent en bus ou à vØlo. Il manque aujourd�hui les 
structures d�accueil : pistes et stationnements vØlo 
et arrŒts de bus dans l�environnement immØdiat de 
la gare. » (Marc PØlissier)

Conjuguer neutralitØ carbone et besoins  
de dØplacements 

« Le secteur des transports à lui seul dØpend à plus 
de 80 % des Ønergies fossiles et a augmentØ ses 
Ømissions de gaz à effet de serre de 13 % sur les 
vingt derniŁres annØes. Il y a un enjeu de diversi-
�cation et de moindre dØpendance à l�Ønergie fos-
sile, face à l�Øpuisement des ressources, mais aussi 
un enjeu sanitaire relatif à la pollution (62 % des 
Ømissions nationales de dioxyde d�azote causØes 
par le transport). » (JØrØmie Almosni)

« MalgrØ la forte utilisation des transports collectifs, 
la rØgion reste dØpendante à la voiture. On a d�autant 
plus de dØplacements en pØriphØrie que l�on a des 
territoires servant le centre. » (Sylvie Landrieve)
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« En se projetant à 2040, il faut tenir compte de 
l�aspiration des habitants à vivre en plus grande 
proximitØ, qui concourt à la transition Øcologique. 
Il faut se rappeler que si les Franciliens font autant 
de dØplacements, c�est parce qu�ils n�ont pas le 
choix. » (Sylvie Landrieve)

« On ne fera pas un schØma de la mobilitØ par la 
punition en empŒchant les uns et les autres de se 
mouvoir. En revanche, il y a un enjeu de transition 
des dØplacements domicile/travail, trop dØpen-
dants de la voiture sur de courtes distances. Il faut 
rØduire les distances et limiter les mobilitØs subies. 
Qu�est-ce qui est important et qui peut Œtre fait à 
distance sans nuire à la qualitØ des Øchanges ? » 
(Guillaume Farny)	

« Les Øvolutions des modes de dØplacement les 
plus importantes ont eu lieu en grande couronne : 
diminution trŁs forte de l�usage de la voiture notam-
ment liØe au tØlØtravail, au pro�t d�une croissance 
trŁs forte des dØplacements à pied. Finalement, 
l�usage de la voiture en grande couronne n�est peut-
Œtre pas une fatalitØ ; il y a un potentiel pour la vie 
de proximitØ, pour des modes de mobilitØ dØcarbo-
nØs et actifs. » (Laurence Debrincat)

Accompagner le dØveloppement des modes 
de dØplacement actifs et des usages 
partagØs

« Le premier mode de transport est la marche : 40 % 
des dØplacements des Franciliens se font à pied, 
puis en voiture (33 %) et en transports en commun 
(22 %). Le vØlo, avant la crise sanitaire, Øtait extrŒ-
mement minoritaire, reprØsentant moins de 2 %, tout 
comme les nouvelles mobilitØs (VTC, trottinettes, 
etc.). En septembre-octobre 2020, on atteint 1 mil-
lion de dØplacements à vØlo par jour, soit 25 % de 
plus qu�avant la crise sanitaire. Mais le vØlo reste un 
mode à usage extrŒmement ciblØ, utilisØ en milieu 
urbain dense (Paris ou trŁs proche couronne), plu-
tôt par des hommes, des cadres et des Øtudiants. 
La pratique du vØlo n�est pas dØmocratisØe : l�un des 
enjeux de son dØveloppement est d�arriver à la gØnØ-
raliser dans toutes les strates sociales et dans tous 
les territoires. » (Laurence Debrincat)

« On assiste à la croissance de l�usage du vØlo et du 
vØlo à assistance Ølectrique. Mais il existe encore 
beaucoup de contraintes quant aux infrastructures 
cyclables sØcurisØes en banlieue. » (Marc PØlissier)

« Est-ce que l�on apprendrait à un enfant à faire 
du vØlo sur les pistes cyclables telles qu�elles 
sont conçues aujourd�hui ? Certainement pas ! Les 
pistes cyclables sont conçues pour aller le plus vite 
possible, sur des itinØraires qui sont les mŒmes 
que les voitures. Or, il faut un rØseau complŁtement 
accessible aux modes actifs, aux �� vØlotaffeurs ��, 
mais aussi aux personnes qui roulent plus lente-
ment, celles qui roulent avec des enfants, etc. Les 
�� coronapistes ��, si on peut s�en rØjouir, sont quand 
mŒme pensØes dans une logique domicile/travail. » 
(Sylvie Landrieve)

« La pratique du covoiturage domicile/travail a du 
mal à dØcoller faute d�actions fortes de type voies 
rØservØes sur autoroute. » (Marc PØlissier)

Disposer d�une vision globale
« L�autoritØ organisatrice à Londres a la compØ-
tence sur les transports publics, sur les mobilitØs 
nouvelles et sur la voirie. Cela lui permet d�avoir 
une vision �� en couture ��, plus globale que ce qui 
peut se faire en ˛le-de-France. » (Alain Sauvant)

« Il est nØcessaire d�intØgrer l�ensemble du sys-
tŁme, l�ensemble des modes, et de ne pas avoir 
d�un côtØ tout ce qui n�est pas la voiture et de 
l�autre ce qui est la voiture. Cela passe par la gou-
vernance. ˛le-de-France MobilitØs est responsable 
des transports collectifs, de l�autopartage et des 
vØlos en libre-service, mais pas de la route, sauf via 
les transports collectifs en car. Pour arriver à faire 
un vrai systŁme modal, il faudrait qu�˛le-de-France 
MobilitØs s�occupe de l�ensemble du systŁme. » 
(Sylvie Landrieve)

« Le futur SDRIF sera un document essentiel qui devra 
assurer la cohØrence entre dØveloppement urbain, 
Øvolution des modes de vie, enjeux environnemen-
taux et infrastructures de transport. Les choix qui 
seront faits dans ce document seront dØterminants 
sur l�Øvolution de la mobilitØ. » (Laurence Debrincat)
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WEBINAIRE BIEN VIVRE
Dif�cultØs de logement ou de transport, pollution, etc. sont les effets secondaires  
d�une mØtropolisation pour laquelle les mØnages modestes paient un lourd tribut.  
Pour autant, la rØgion reste un lieu exceptionnel d�opportunitØs, d�emplois, de rencontres, 
de loisirs et de promotion sociale. La qualitØ de vie, en partie subjective, dØpend aussi  
de facteurs objectifs attachØs à l�offre urbaine, à l�accessibilitØ des Øquipements culturels  
et sportifs, aux services, notamment de santØ, aux commerces, à l�offre de nature,  
à la sØcuritØ, etc. Or, dans certains territoires, des processus de cumul d�inØgalitØs sociales, 
environnementales et urbaines gØnŁrent un sentiment d�injustice et ont des consØquences 
nØgatives sur le bien-Œtre des populations. Comment faire de l�˛le-de-France une mØtropole 
oø il fait bon vivre partout et pour tous ? Quelle est la place du citoyen dans l�expression  
des besoins et la dØ�nition des rØponses ? 

Cadrage
Éric Charmes�,� chercheur en sciences sociales 
appliquØes à l�urbain, directeur du laboratoire 
Recherches interdisciplinaires ville, espace, 
sociØtØ (RIVES), École nationale des travaux 
publics d�État (ENTPE), universitØ de Lyon,  
UMR CNRS 5600 EVS

Le rôle essentiel du local 
« Il est vrai que lorsque l�on pense à Paris et à l�˛le-
de-France, on pense à une vie mØtropolitaine dis-
persØe sur de vastes territoires, mais le local est 
quelque chose qui continue à compter, et mŒme 
beaucoup », notamment pour :
�	l�Øducation des enfants associØe à un espace 

social trŁs local (proximitØ et frØquentation de 
l�Øcole) ;

�	l�image sociale du lieu dans lequel on vit plus 
ou moins favorable sur l�image que l�on donne 
de soi aux autres ;

�	les relations de voisinage avec l�ambiance du 
quartier et le rapport au sentiment de sØcuritØ ; 

�	la commoditØ et l�accŁs facile aux services, 
Øquipements et amØnitØs, facteurs de distinc-
tion sociale ;

�	les valeurs immobiliŁres attachØes au logement, 
sa localisation et son environnement social.

 
Des modŁles diffØrents du local 
« Lorsque l�on pense à l�environnement local, au 
quartier, à sa commune de rØsidence, nous avons 
des modŁles, des rŒves qui sont extrŒmement dif-
fØrents » : le village avec des services de proximitØ, 
le village pØriurbain ou « la ville à la campagne », le 
club de vacances, plutôt dans les annØes 60-70, la 
maison en meuliŁre en banlieue parisienne, l�habi-
tat des grands ensembles peu reconnu. 

Des inØgalitØs renforcØes par le sentiment 
de ne pas Œtre ØcoutØ
« Tout le monde n�a pas la mŒme capacitØ à satis-
faire ses rŒves, à accØder à un logement, que ce 
soit en louant ou en achetant dans un environne-
ment qui lui convient. Ces inØgalitØs dØpendent 
grandement des moyens, des revenus dont on 
dispose, mais pas seulement. » Mais à l�origine 
des revendications des Gilets Jaunes, il y a aussi 
le sentiment de ne pas pouvoir s�exprimer et de ne 
pas Œtre entendus par ceux qui ont la possibilitØ 
d�agir et d�amØliorer leur quotidien. 

La lØgitimitØ des choix 
« Lorsque la puissance publique intervient, elle a 
tendance à importer des modŁles qui ne sont pas 
ceux que valorisent les habitants ». Il faut donner 
de l�importance à ce que les gens apprØcient, à ce 
qu�ils valorisent. Il n�y a pas de modŁle vertueux, 
la ville dense, à opposer au pØriurbain assimilØ à 
l�Øtalement urbain. Il faut reconnaître aux autres 
environnements locaux des atouts et des vertus 
pour rØpondre aux enjeux Øcologiques. 
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Points de vue des acteurs 
Luc� GINOT�,� directeur de la SantØ publique, 
ARS Ile-de-France

Laurence� BAUDELET-STELMACHER�,�  
ethno-urbaniste, directrice de Graine de jardins

GØrard� BASLÉ�,� sociologue, programmiste  
en Øquipements sportifs

Carole� GAYET-VIAUD�,� sociologue, chargØe  
de recherches CNRS au CESDIP

ChloØ� VOISIN-BORMUTH�,� directrice des Øtudes  
et de la recherche, La fabrique de la citØ 

Travailler les formes urbaines pour 
conjuguer qualitØ de vie et densitØ

« Un sondage de Kantar et Potluk sur l�attachement 
des Français aux villes moyennes montre que ce qui 
prime dans cet attachement, c�est la qualitØ de vie 
que ces villes sont censØes offrir, la qualitØ de l�envi-
ronnement, la proximitØ avec la nature, la possibilitØ 
d�avoir un logement plus grand, de se dØplacer faci-
lement [�] Cela qui conduit à un rejet trŁs important 
de l�˛le-de-France, puisque 36 % des Franciliens ont 
dØclarØ vouloir quitter la rØgion à la suite de la pan-
dØmie et 74 % de Français ont dØclarØ ne pas vouloir 
y vivre. Bien entendu, nous avons fait ce sondage au 
mois d�octobre, donc on peut dire qu�il y a un certain 
biais d�analyse, mais malgrØ tout, ce sentiment est là 
[�]. » (ChloØ Voisin-Bormuth)

« D�un autre côtØ, si on prend une autre Øchelle, il 
faut rØussir à ne pas opposer diffØrents types de 
formes urbaines. Les Français disent qu�ils aiment 
les villes moyennes [�], mais ils veulent Øgalement 
une ville centre qui est dense, qui offre un nombre 
de services, de commerces, ce qui permet �nale-
ment cette urbanitØ qui est Øgalement voulue. Je 
pense qu�il ne faut pas opposer villes denses et 
villes moins denses, mais rØussir à avoir leur arti-
culation, leur enchevŒtrement pour permettre �na-
lement des moments moins denses et des moments 
plus denses. » (ChloØ Voisin-Bormuth)

Sortir des standards et prØsupposØs  
pour mieux rØpondre au bien vivre

« On a longtemps mesurØ la qualitØ de vie à partir 
de critŁres quantitatifs, par exemple le PIB, le taux 
de chômage ou la disponibilitØ en infrastructures, 
les services à disposition, le nombre d�espaces 
publics, d�espaces verts à disposition des habi-
tants, etc. Mais, est-ce que ces critŁres suf�sent à 
comprendre la qualitØ de vie ? On mesure des stan-
dards de qualitØ de vie et pas forcØment la qualitØ 
en tant que telle [�] Il y a cette question subjective 
de bien-Œtre qui est à prendre en considØration. » 
(ChloØ Voisin-Bormuth) 

« Vienne, avec �� une ville pour la vie ��, dØveloppe une 
approche trŁs intØressante de la �� smart city �� 
puisqu�elle place d�emblØe au c�ur de sa stratØgie le 
citoyen et l�humain, en refusant �nalement le show-
off de grands dØmonstrateurs technologiques. » 
(ChloØ Voisin-Bormuth)

« Dans l�Ølaboration de notre programme rØgional 
de santØ, nous avons mis en place, avec une Øquipe 
de scienti�ques, des �� focus groups �� auprŁs d�habi-
tantes, notamment des quartiers populaires. On leur 
a demandØ : �� Pour vous, la santØ, c�est quoi ? Que 
faut-il changer pour amØliorer votre santØ ? �� Nous 
Øtions absolument persuadØs que nous allions avoir 
des rØponses de type �� plus de docteurs �� et, en fait, 
nous avons eu des rØponses sur le rôle du sport, l�im-
portance de l�emploi, de l�hygiŁne [�]. » (Luc Ginot)

« Le jardinage collectif, associatif, en France Øtait 
assez typiquement une activitØ d�hommes retraitØs, 
pour beaucoup issus du monde ouvrier. Depuis les an-
nØes 2000, ce que l�on a vu dans les jardins familiaux, 
c�est une fØminisation des adhØrents. Nous avons vu 
aussi des familles arriver, des couples avec de jeunes 
enfants qui souhaitaient jardiner, mais Øgalement 
des Øtudiants, avec tout un mouvement de potager 
universitaire qui s�est dØveloppØ en ˛le-de-France sur 
des campus. » (Laurence Baudelet-Stelmacher)

« Nous sommes sur un modŁle historiquement ins-
tallØ de mesure quantitative des besoins avec des 
taux d�Øquipement par habitant. La rØgion n�a pas 
une position trŁs enviable, avec 24 Øquipements pour 
10 000 habitants, quand la moyenne nationale est 
autour de 47 pour 10 000 habitants [�] Le problŁme 
de cette mesure est qu�elle rigidi�e les rØponses. On 
en est toujours à mesurer les rØponses en termes de 
gymnases, de stades et d�Øquipements, qui, d�une 
certaine maniŁre sont centrØs sur les clubs et les 
Øcoles [�], alors que le rapport à la pratique sportive 
est extrŒmement diffØrent selon le lieu de vie, dans 
l�urbain dense, en milieu rural, etc. » (GØrard BaslØ) 

Agir sur les inØgalitØs, les conditions  
et le cadre de vie 

« Nous avons un Øtat de santØ qui est non seule-
ment dØgradØ chez les personnes les plus exclues, 
mais Øgalement qui est considØrablement dØcalØ 
entre les deux extrØmitØs de l�Øchelle sociale. Je rap-
pelle quand mŒme que l�espØrance de vie, d�un can-
ton à l�autre, peut varier, en ˛le-de-France, chez les 
hommes, de huit annØes [�] Il  en ressort trŁs clai-
rement que cette perception est trŁs ancrØe dans 
l�intime conviction des gens : �� on est plus malade 
dans certains quartiers que dans d�autres ��. Le sys-
tŁme de soins ne produit pas les inØgalitØs de santØ, 
simplement, il les redouble et les reproduit à travers 
une rØpartition inØquitable entre le c�ur urbanisØ de 
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Paris et le pØriurbain ou la grande couronne, notam-
ment en soins pØdiatriques et soins spØcialisØs. » 
(Luc Ginot)

« Avec ces jardins au pied de son immeuble, de son 
logement social, ou pas trŁs loin, dans son quar-
tier, on rejoint les prØoccupations de cette fameuse 
norme OMS des jardins et des espaces verts à moins 
de 300 mŁtres [�] C�est un besoin fort, et la rØgion 
est trŁs inØgalitaire de ce point de vue, trŁs carencØe 
dans certains territoires. Le SDRIF a vraiment voca-
tion à avoir une politique de rattrapage dans ces quar-
tiers carencØs, et en particulier les plus pauvres, là oø 
les inØgalitØs sociales et environnementales sont les 
plus criantes. » (Laurence Baudelet-Stelmacher)

Renforcer les lieux d�Øchanges  
pour le lien social 

« Beaucoup d�habitants de cette rØgion n�y sont pas 
nØs, n�ont pas de liens familiaux dans cette rØgion, ils 
viennent y travailler ou Øtudier et, par le biais de ces 
jardins partagØs, par le biais des activitØs de loisir 
installØes dans les parcs publics, vous avez la possi-
bilitØ de crØer des liens avec d�autres personnes qui 
partagent les mŒmes intØrŒts. » (Laurence Baudelet-
Stelmacher)

« L�intØrŒt d�entrer par la notion d�espaces publics, 
c�est de regarder comment les citoyens, les citadins 
vivent ensemble en sociØtØ. Il y a ce niveau horizon-
tal de rØgulation de la vie collective, de la vie com-
mune que l�on retrouve dans les espaces publics, oø 
il y a des habitants du quartier, mais aussi des gens 
de passage pour le loisir, pour le travail. C�est l�idØe 
classique du brassage. » (Carole Gayet-Viaud)

« Parler du sport et des activitØs physiques et spor-
tives, ce n�est pas se limiter à la pratique sportive au 
sens le plus olympique du terme, mais avoir une ou-
verture avec toutes sortes de dimensions de l�activi-
tØ physique qui vont vers le loisir, la santØ, la culture, 
l�Øducation. » (GØrard BaslØ)

AmØnager les espaces publics pour 
accueillir toutes les pratiques participant 
au bien-Œtre

« L�autre question est l�intØrŒt de ces jardins pour 
la qualitØ de vie, l�activitØ physique, la dØtente, la 
dimension psychique, mentale, la stimulation sen-
sorielle. C�est aussi plus rØcemment la question de 
l�alimentation, pour ce qui concerne en particulier les 
espaces verts dans lesquels on cultive des plantes 
comestibles avec cette idØe d�apprendre des savoirs 
qui ont ØtØ perdus et aussi, Øventuellement, de les 
transmettre. » (Laurence Baudelet-Stelmacher)

« Un certain nombre de personnes ont besoin de 
marcher sur deux pieds, un pied, c�est le logement, 
l�autre, la relation au vivant qui, comprend les parcs 
publics et les forŒts, mais aussi ces jardins dans  

lesquels ces habitants, les citadines, les citadins, 
sont actifs dans la crØation et la gestion de ces espa
ces. » (Laurence Baudelet-Stelmacher)

« On a parfois le sentiment d�injonctions contradic-
toires entre la perception que le bien vivre passe 
par une activitØ physique qui peut Œtre faite dans 
l�enceinte de l�espace public, et qui ne nØcessite pas 
forcØment une activitØ rØglementaire et encadrØe, et 
la rØalitØ d�un amØnagement urbain socialement ex-
trŒmement strati�Ø. De ce point de vue, la façon dont 
va Œtre gØrØ l�hØritage des JO sera un moment de bas-
cule. Si ça permet de rØduire les Øcarts des pratiques 
physiques et sportives dans la population, grâce un 
amØnagement urbain favorable à la santØ, on aura 
gagnØ un vrai gap dans ce triangle conditions de vie, 
bien vivre et santØ. » (Luc Ginot)

« La rØalitØ de la pratique sportive se dØveloppe de 
plus en plus sur l�espace public. C�est une pratique 
que l�on peut dØvelopper tout seul, à l�extØrieur, avec 
une grande capacitØ de s�adapter aux espaces pro-
posØs [�] L�enjeu entre Øquipements et espaces 
publics est de les rapprocher, de penser une relation 
intØrieur/extØrieur. ˙a se traduit par des prØaux, par 
des parvis, par des espaces urbains, par des parcs. 
On voit qu�il faut essayer de tendre vers une certaine 
sobriØtØ des rØponses, notamment en introduisant 
des formes de polyvalence Ølargies vers la culture, la 
santØ, le multidisciplinaire. » (GØrard BaslØ)

« À Vienne, pour pouvoir amØnager les espaces pu-
blics, ils partent d�abord d�une enquŒte sociologique 
et des usages rØels. La ville exige des diffØrents amØ-
nageurs de prendre en considØration ces Øtudes et 
d�y rØpondre. Les espaces publics, comme ils sont 
conçus à Vienne, ne sont pas uniquement des piŁces 
urbaines ou des salons, mais ils sont pensØs en 
rØseaux avec des spØci�citØs locales, ce qui donne 
un espace continu qui prend en considØration l�en-
semble des usagers, ceux qui veulent rester, se repo-
ser et ceux qui utilisent l�espace public pour relier 
diffØrents points. » (ChloØ Voisin-Bormuth) 

« Les espaces publics urbains autorisent une hospita-
litØ qui fait que tout un chacun peut y prendre place, y 
circuler. Nous n�avons pas à dØcliner notre identitØ, ni 
qui l�on est, d�oø l�on vient, combien on gagne, etc. Cela 
fait que toutes les formes de discrimination, d�empŒ-
chement au droit d�Œtre là et à participer pleinement 
de ces ressources de l�urbanitØ vont Œtre considØrØes 
comme des entraves à l�exercice de la citoyennetØ, 
comme on le voit avec le harcŁlement de rue [�]. Ces 
derniŁres dØcennies, on a beaucoup dØplorØ l�essor 
des incivilitØs dans les espaces publics, semi-publics, 
dans les transports. Les enquŒtes montrent que c�est 
aussi liØ à un retrait des ressources humaines. Il faut 
des �� gardiens des lieux ��, des personnels polyvalents, 
prØsents pour expliquer, orienter et incarner cette 
dimension de bien commun des espaces. Il faut que 
l�exercice de la citoyennetØ puisse avoir lieu dans les 
meilleures conditions pour tous. » (Carole Gayet-Viaud)
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WEBINAIRE CONCLUSIF
La derniŁre rencontre vise à tirer les enseignements des consultations en matiŁre  
de plani�cation dans la perspective d�une rØgion ZAN, ZEN, circulaire et rØsiliente.  
Les grandes transitions environnementales, sociales et Øconomiques, couplØes  
à une revendication croissante des citoyens pour se constituer partie prenante  
des dØcisions et actions collectives, augurent de nouvelles con�gurations territoriales  
et remettent en cause une certaine idØe du modŁle de plani�cation à la française.  
Pour la construction de l�˛le-de-France 2040, quelle pertinence peut, dŁs lors, revŒtir 
la plani�cation rØgionale ? Offre-t-elle un cadre adØquat pour guider les politiques 
publiques face aux transitions à l��uvre ?

Cadrage
Xavier� DESJARDINS�,� urbaniste, professeur  
en urbanisme et amØnagement de l�espace  
à Sorbonne UniversitØ, consultant au sein  
de la coopØrative Acadie

« Le terme �� plani�cation �� est revenu en grâce 
trŁs rØcemment [�], mais l�objet n�a jamais dispa-
ru. » La plani�cation a assurØ diffØrentes fonctions 
au cours des derniŁres dØcennies, que l�on peut 
rØsumer par trois âges distincts : 
�	Dans les annØes 1960 à 1980, la plani�cation 

revŒt une forte dimension programmatique en 
organisant le phasage et la distribution  des Øqui-
pements (sportifs, culturels et de transports) au 
sein des territoires. 

�	Des annØes 1980 à 2010, la plani�cation s�articule 
autour de deux mots-clØs : dØveloppement durable 
et attractivitØ. Elle a un rôle de coordination intel-
ligente des initiatives locales, dans un contexte de 
dØcentralisation, a�n de s�assurer de leur compa-
tibilitØ au regard des enjeux environnementaux, 
sociaux et Øconomiques.

�	« Aujourd�hui, la plani�cation doit rØpondre à 
des visions trŁs claires liØes aux enjeux environ-
nementaux : zØro arti�cialisation, zØro Ømission, 
Øconomie circulaire, etc. DŁs lors, son rôle est de 
gØrer la raretØ des ressources, a�n d�assurer la 
prØservation de l�humanitØ, tout en prenant en 
compte la question du compris social. »

Cette question de la raretØ change la nature de 
l�exercice de plani�cation de trois maniŁres :
�	Il s�agit moins de se mettre d�accord sur un hori-

zon, dØjà donnØ, que sur le rythme des transitions 
à poursuivre pour y parvenir. La plani�cation est 
ainsi autant spatiale que temporelle.

�	« La plani�cation porte sur les conditions Øco-
nomiques et sociales qui rendent possible cette 
transition. » Cette derniŁre implique des con�its 
entre des objectifs sociaux, Øconomiques et envi-
ronnementaux. Elle met l�accent sur la nØcessaire 
acceptabilitØ sociale des rØponses. Alors qu�elle 
intervenait en bout de chaîne par le passØ, la pla-
ni�cation a un rôle prØcurseur, et on lui impose de 
porter les mutations à venir. 

�	En�n, la plani�cation ne va plus seulement inter-
peller les communes, à travers les rŁgles liØes 
au droit du sol, mais va Øgalement bousculer les 
politiques sectorielles (logement, Øconomie, etc.), 
au-delà de la seule dimension fonciŁre. « Si on 
change les rŁgles du jeu spatial, de la produc-
tion du logement, il faut aussi changer ses rŁgles 
Øconomiques. » 

Finalement, la plani�cation reste essentielle, car 
elle permet de s�af�rmer, d�exister dans le jeu d�ac-
teurs, de mettre sur la carte les diffØrentes poli-
tiques publiques et de veiller à leur compatibilitØ, 
de donner une visibilitØ à long terme aux marchØs 
immobiliers et Øconomiques. « C�est aussi un exer-
cice dØmocratique, parce que c�est un exercice de 
mise en dØbat. » 
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Points de vue des acteurs 
Daniel� BÉHAR�,� gØographe, professeur à l�École 
d�urbanisme de Paris, cotitulaire de la chaire 
« AmØnager le Grand Paris », consultant  
au sein de la coopØrative Acadie

AndrØ� TORRE�,� Øconomiste, directeur de recherche 
à L�Institut national de recherche pour l�agriculture, 
l�alimentation et l�environnement, rattachØ  
à Agro Paris Tech, rØdacteur en chef de la Revue 
d’économie régionale et urbaine

Sylviane� DELMAS�,� conseillŁre au CESER  
˛le-de-France, prØsidente de la commission 
AmØnagement, inspectrice gØnØrale honoraire  
à la RATP

Christine� LECONTE�,� architecte-urbaniste, maître 
de confØrences à l�École nationale supØrieure 
d�architecture de Versailles, ancienne prØsidente 
de l�Ordre des architectes d�˛le-de-France, 
laurØate en 2011 du palmarŁs des jeunes 
urbanistes

RØinventer les modes de dØcider et d�agir
« Nous sommes dans une situation oø l�˛le-de-France 
est couverte d�intercommunalitØs, et, de ce fait, l�en-
semble des acteurs territoriaux sont engagØs dans 
les processus de plani�cation avec des SCOT et des 
PLU intercommunaux [�] La consØquence, c�est que 
la responsabilitØ de la plani�cation va Œtre partagØe, 
ce qui va Øvidemment se ressentir sur la conception 
et le rôle mŒme du SDRIF [�] On est dans un portage 
politique de la plani�cation locale, qui, à mon avis, 
change complŁtement la donne et interroge la place 
du SDRIF. Là oø le SDRIF est aujourd�hui globalement 
à toutes les Øchelles, du rØgional au local, je pense 
qu�il va y avoir un SDRIF à gØomØtrie variable du 
point de vue des degrØs de prØcision et des Øchelles 
de rØgulation. » (Daniel BØhar)

« Il y a une dimension trŁs importante, c�est la par-
ticipation de toutes les parties prenantes du terri-
toire à la dØ�nition des objectifs et à la maniŁre de 
les atteindre. Les pouvoirs publics sont importants 
bien sßr, mais il y a Øgalement d�autres catØgories 
d�acteurs : les collectivitØs territoriales, les entre-
prises, les groupes locaux comme les coopØratives, 
les clusters, les universitØs, les parcs naturels rØgio-
naux, et aussi, Øvidemment, les habitants, la sociØtØ 
civile. [�] Il faut associer ce camaïeu d�acteurs au 
processus pour les consulter et les impliquer dans la 
construction du projet. » (AndrØ Torre)

« On assiste à une multiplication des initiatives 
locales de toute nature, tØmoignant de la capacitØ 
d�innovation et de crØativitØ des territoires : circuits 
courts, AMAP, Øpiceries solidaires, Øconomie circu-
laire, fablabs, crowdfunding… Elles sont essentielles 
parce qu�elles indiquent des voies nouvelles de dØ-
veloppement territorial [�] Cela ne signi�e pas pour 
autant qu�elles vont remplacer les autres maniŁres 

de faire. Le maître mot, ça pourrait Œtre l�hybridation, 
c�est-à-dire qu�on est en train d�hybrider les poli-
tiques de plani�cation un peu plus classique avec 
des processus de participation ou d�opposition. » 
(AndrØ Torre)

« Le processus de gouvernance �nit par Œtre, à l�arrivØe, 
le fruit d�un Øquilibre entre des moments de con�it, oø 
l�on Øchange les opinions et oø l�on confronte les posi-
tions, et des phases de nØgociation et de coopØration, 
avec des arrangements sur les dynamiques futures. » 
(AndrØ Torre)

« Les bassins de vie sont relativement ouverts, la 
limite rØgionale est à certains endroits parfaitement 
arti�cielle, et l�interdØpendance est trŁs forte. Il y a 
de vrais sujets de coopØration. L�idØe est venue de 
recommander à nos exØcutifs rØgionaux respectifs de 
se lancer dans des contrats de coopØration inter-rØ-
gionaux. Ils prendraient place au niveau d�EPCI limi-
trophes des rØgions ˛le-de-France et Centre - val de 
Loire, dans un objectif gagnant-gagnant. La coopØra-
tion, c�est une maniŁre d�ouvrir le dØbat, de se mettre 
autour de la table ensemble, de partager une vision 
qui peut Œtre commune. » (Sylviane Delmas)

Transformer l�exercice de plani�cation  
pour rØpondre aux enjeux 
environnementaux

« Raisonner en termes de transition et de gestion des 
raretØs va obliger à insister sur les trajectoires de 
changement. [�] Cela va nØcessiter des transactions 
politiques et un changement des rØfØrentiels d�amØna-
gement, qui vont rØtroagir sur la fonction de la plani�-
cation rØgionale. C�est-à-dire que son rôle va Œtre, sans 
doute, davantage d�alimenter ces processus de tran-
saction par les politiques rØgionales. Il va falloir opØrer 
des compromis, mettre en place des compensations �-
nanciŁres, mais aussi les conditions de capacitØs et de 
potentiels de dØveloppement. [�] Le volet politiques 
publiques rØgionales dans le SDRIF devrait Œtre renfor-
cØ pour alimenter les conditions d�opØrationnalisation 
des rŁgles de gestion des raretØs. » (Daniel BØhar)

« Il y a beaucoup d�initiatives qui sont en train de se 
lancer au niveau des territoires et il ne faut pas cas-
ser cette logique de montØe en prises de responsa-
bilitØs, en disant �� on va tout remettre en place à un 
niveau rØgional ��. Le SDRIF doit, au contraire, accom-
pagner ces prises de responsabilitØs. » (AndrØ Torre)

« Je parlerais plus de mØnagement que d�amØnage-
ment, si l�on veut anticiper ce qui va se passer dans 
le futur. C�est-à-dire trouver un Øquilibre entre la ges-
tion rØgionale des ressources (gestion des dØchets, 
limite des pollutions, etc.) et les Øconomies des pro-
jets d�amØnagement. Les modŁles que l�on applique 
aujourd�hui sont obsolŁtes, un peu dØpassØs, et sont 
amenØs à Œtre rØinterrogØs. » (Christine Leconte)
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« Il y a une urgence climatique, ça change l�exer-
cice de plani�cation dans le sens oø le SDRIF doit 
imaginer l�ØchØancier des transitions et le cadrage 
temporel des politiques publiques, pouvant impli-
quer un processus de rØvision quasi permanent. » 
(Xavier Desjardins)

« La rØ�exion à l�Øchelle du bassin parisien nous 
semble, pour le CESER, tout à fait essentielle, parce 
que l�ambition ZAN, ZEN et circulaire ne pourra pas 
s�effectuer sans que l�environnement autour de la 
rØgion ˛le-de-France s�embarque dans des objectifs, 
des Øchelles et des ØchØances plus ou moins simi-
laires. » (Sylviane Delmas)

« Les orientations que prendra le SDRIF-E pose une 
question d�Øchelle nationale, de la place de l�˛le-de-
France dans la transition du modŁle national. Po-
sons-nous la question de la spØci�citØ francilienne 
dans ce dØbat puisque ZAN, ZEN, Øconomie circu-
laire ; oui à Paris, oui à Lyon, oui à Châteauroux, mais 
c�est sßrement trŁs diffØrent dans ces trois villes. Et 
c�est surtout, à mon avis, trŁs diffØrent dans la seule 
ville de plus de 10 millions d�habitants de l�Union 
europØenne. » (Xavier Desjardins)

Mettre le qualitatif au c�ur  
de la plani�cation

« Nous avons beaucoup travaillØ le bilan du SDRIF 
de 2013 à partir de quantitatif, d�objectifs chiffrØs 
qui sont nØcessaires. Mais s�ils ne sont pas assortis 
d�ØlØments qualitatifs, ils risquent de ruiner l�objec-
tif d�amØliorer le �� bien vivre �� en ˛le-de-France. Je 
pense notamment à la qualitØ de l�urbanisme, à la 
qualitØ des logements, de l�espace public ; je pense 
à la mixitØ fonctionnelle et sociale, à la participation 
des rØsidents pour dØ�nir cet amØnagement qualita-
tif dans la proximitØ. » (Sylviane Delmas)

« Il faut peut-Œtre inverser le processus et imaginer un 
document qui soit optimiste. Partir des valeurs posi-
tives, de l�histoire sociale et de l�attachement aux lieus 
extrŒmement fort en ˛le-de-France. Quand on dØmolit, 
on dØmolit aussi une histoire qui dØ�nit un territoire 
autant dans ses ressources, dans sa gØographie que 
dans sa dimension sociale [�] Regardons ce qu�on a, 
valorisons-le, travaillons avec comme support de pro-
jet. Allons vers une plani�cation qui s�attache à des 
rŁgles, mais qui s�attache surtout au sensible, autant 
vis-à-vis de l�environnement que de l�humain. L�Øchelle 
de la rØgion doit Œtre une Øchelle de mise en rØcit dans 
un esprit positif. » (Christine Leconte)

« La montØe des initiatives de proximitØ n�est pas 
ØtrangŁre à la mise en place de rØseaux locaux et à la 
mobilisation des populations. Ces initiatives locales 
sont fondØes sur des proximitØs de diffØrentes na-
tures : gØographiques bien sßr, mais Øgalement des 
proximitØs relationnelles au sein desquelles les ha-
bitants partagent des objectifs et des projets com-
muns pour un mŒme territoire. » (AndrØ Torre)

S�appuyer sur les ressources locales  
et favoriser les coopØrations à toutes  
les Øchelles

« Il y a un historique qui a toujours guidØ la plani�-
cation francilienne, c�est la quŒte du polycentrisme 
en regard de la structuration urbaine de la rØgion-
capitale, qui est l�une des plus monocentriques qui 
soient au monde. Dans les gØnØrations successives 
de SDRIF, on a toujours pensØ ce mythe mobilisa-
teur d�une transformation par la plani�cation, de 
l�organisation fonctionnelle et quotidienne : centres 
d�envergure europØens, villes trait d�union, territoires 
d�intØrŒt mØtropolitain... On avait le concept, on avait 
la vision, mais on n�avait pas le levier, pas vraiment 
les politiques rØgionales pour construire une forme 
d�alternative au centrisme de la rØgion parisienne. 
Aujourd�hui, la question du polycentrisme est rØac-
tivØe parce qu�elle est sous-jacente à tout ce qu�on 
a dit sur la rØgion ZAN, ZEN, etc. C�est le renouveau 
d�une quŒte d�autonomie, un retour au local, à l�Øco-
nomie circulaire. Et je pense que, pour cette forme 
d�autonomie, de rØorganisation fonctionnelle de l�˛le- 
de-France, il y a le levier du mØtro du Grand Paris 
Express, puissant levier de l�amØnagement dans une 
logique globale de recomposition des cartes avec 
le principe d�interconnexion. Ce n�est pas un mØtro, 
c�est un rØseau de rØseaux. » (Daniel BØhar)

« Le challenge devant lequel on se trouve, c�est l�idØe 
d�une bio-rØgion ou d�un ØcosystŁme dans lequel le 
circuit court trouvera toute sa place pour favoriser 
une mise en rØseau et une valorisation des terri-
toires les uns par rapport aux autres. Aller chercher 
des isolants chinois ou qui viennent de trŁs loin n�a 
aucun intØrŒt, et est mŒme complŁtement dØvasta-
teur, alors qu�on a du chanvre à proximitØ, dans les 
territoires du Gâtinais. Il faut crØer cette valorisation 
et cette coopØration territoriale, ce savoir-faire qui 
s�accompagne d�emplois non dØlocalisables. Cela 
donne une direction à notre territoire, ça fait partie 
de la plani�cation. » (Christine Leconte)

« La RØgion vient de voter une stratØgie ambitieuse 
en matiŁre d�Øconomie circulaire. L�Øconomie circu-
laire dans les territoires de frange ne peut se mettre 
en place qu�avec une vision à 360 degrØs. Donc, for-
cØment, pour le territoire de l�˛le-de-France, 360 de-
grØs, ça veut dire qu�il faut passer de l�autre côtØ de 
la limite rØgionale, en mettant en avant le dØveloppe-
ment endogŁne de chaque territoire dans une dyna-
mique de rØciprocitØ. » (Sylviane Delmas)

« Il me semble que la question du bassin parisien va 
revenir, parce que, quand on parle d�Øconomie cir-
culaire sur les aspects alimentaires, matØriaux de 
construction, bassin de ressources, proximitØ, on ne 
peut Øvidemment pas se limiter à l�˛le-de-France. Il y 
a une nØcessitØ de rØ-arrimer le bassin parisien, de 
renouer des relations. » (Xavier Desjardins)
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